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BUREAUX i 

RTJK HARLAY-DC-PALAIS , 2, 

lu coin du quai de l'Horloge , à Paris. 
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■ SUMBLÉE NATIONALE. " ' 

ĵ B CIVILE. - Cour d'appel de Paris : Tes-

tent mystique déposé chez un notaire; âèttjande en 

restitution de cet acte par le testateur. — Cour d'appel 

^ Paris (3" ch.) : Assurance maritime; arrivée du bâ-

timent au port de destination; procès-verbal consta-

tant le bon état du bâtiment et des marchandises en 

vue; expertise postérieure constatant avaries causées 

par l'eau de mer; irresponsabilité de l'assureur. 

|t#k$ CRMIXELI.K. — Cour d'appel d'Alger: Assassinat; 

cinq accusés. — Cour d'assises du Tarn : peètrUctjQp 

des registres des droits-réunis dé la ville de Castres; dé-

vastations; pillage en bande et à force ouverte; vingt-un 

jicei»»~» 
ijjftafe ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : La ville d'Aueh 

contre le ministre des finances; modification d'un tarif 

d'octroi ; prélèvement du 10" en faveur du Trésor pu-

blic; recours par Ja voie contentieuse; réformalion de 

l'ordonnance œodificative. 
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AVIS. 

Les demandes cl abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

m mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 
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ASSEMBLÉE WATIONAIE. 

Etrange destinée des délibérations humaines ! Hier on 

i entendu la lecture de l'arrêté par lequel la Commission 

(«cutive ravivait contre Louis-Napoléon le décretde ban-

nissement de 1816; l'Assemblée tout entière se levait 

coriiràë un seul homme eî sanctionnait de ses accla-

mations unanimes la résolution du Pouvoir exécutif, 

ijct'un membre de l'Assemblée eût songé à demander un 

décret d'urgence, il n'y avait pas de doute sur le vote, 

et en même temps que lé ministre de la justice expédiait à 

(es procureurs-généraux l'ordre de saisir au corps le pré-

tendant mpîrial, l'Assemblée proclamait sans hésiter une 
mesure de salut public. 

aujourd'hui l'Assemblée votait à une majorité non équi-

voque l'admission du c toyen Louis-Napoléon Bonaparte 
comme représentant du peuple. 

Qu'est-ce à dire, et faut-il en accuser l'inconséquence, 

les «a rices des résolutions parlementaires? Non; mais il 

but dire que dans cette vie brûlante de la politique, telle 

qu'elle nous est faite aujourd'hui, chaque jour amène son 

œuvre noiivelle, inattendue, contradictoire, et que les es-

prits les plus sages, les plus circonspects ne sauraient, en 

ce temps d'étourdissement et d'anxiété, se soustraire à 

celle inflexible logique qui s'appelle la nécessité. Hier, 

l'émeute grondait dans la rue; un cri nouveau de rallie-

mont se faisait entendre; on disait que le sang venait de 

couler au nom d'un prince qui deux fois avait tenté de 

s imposer à la France, et quand le pouvoir chargé du 

maintien de la sûreté publique venait demander sur l'heure 

s ressaisir une arme dont il avait besoin, comment l'As-

semblée eût-elle pu la lui refuser ? Mais aujourd'hui le 

Mment des premières émotions était pass.i ; c'était le 

langage de la justice qu'il fallait entendre, et la raison 

politique, dégagée de la pression des événemens exté-
rie,lfs> avait pu reprendre sa place dans les délibérations 
* l'Assemblée. 

Quelle était la question à résoudre? Louis-Napoléon 

Bonaparte, élu représentant du peuple par quatre d.énar-

'•-'inens, devait-il être admis dans le sein de la repre-

jMitation nationale, comme l'avaient été déjà trois mem-

■''Çs de sa famille frappés cependant comme lui par la 
m

«ne loi de bannissement ? Quatre bureaux avaient été 

Welés à vérifier chacun séparément les quatre élections. 
eux

 bureaux étaient d'avis de l'admission : deux bureaux 
proposaient des conclusions coniraires. 

Le débat soulevait une question de légalité, une ques-

"°n politique. La loi de 1832 était-elle abrogée ? La faï-

? d Liai exigeait-elle que l'Assemblée lit acte de souve-

"5* en annulant un scrutin électoral? 
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8. l'Assemblée tout entière avait adhéré a cette pi o-

Joa-le débat s'était seulement eDgagé sur la tonne 

* «onner au voie, et c'est pour cela qu > n ajour-

nent avait été prononcé. Variant au nom du Gou-

vernent, le ministre de la justice s'était eene : .11 

J a pas besoin de revenir sur la loi de 18.52, clic 
,
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abolie par le fait et par le droit; c'est une chaîne 

'éaetion qui s'est brisée au moment ou la vte-

T du peuple a été proclamée en février. Déclarer 

» pu survivre au triomphe de nos barricades de 
"^r, ce serait presque commettre un crime... » C est en 

pence de ces votes, de ces déclarations, que les électeurs 

quatre départemens avaient porté leurs suthages sur 

^«-Napoléon. La candidature était publique, et le Cou-

peinent gardait le silence; et tandis où'U faisait pour-

., frêles promoteurs des candidatures du prince ue Je m-c't du H „ > , ' «""Natures du 
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 rometle son pouvoir et sa dignité dans une lutle 

avec le droit électoral? 

Dans l'esprit de la csmmission, dont M. Jules Favre 

était rapporteur, la question d'abrogation n'était donc pas 

douteuse. Quant à la question politique, il lui avait paru 

qu'elle ue pouvait déterminer le refus de l'admission. Des 

agitateurs avaient pu s'emparer du nom de Louis-Na-

poléon, mais rien ne i onstatait qu'il tût en rien encouragé 

ces folles tentative», et la justice ne permettait pas que 

l'on fit peser sur lui la solidarité d'actes auxquels il élait resté 

étranger. N'avait-on pas vu dans une circonstance récente 

nue des factieux avaient aussi cherché comme drapeaux 

de l'insurrection des noms à compromettre jusques dans 

le sein du Gouvernement? qui donc eut pu songer à voir 

dans de telles usur| alions un symptôme de compliehé ? 

La commission concluait donc à l'admission du ci-

toyen Louis Napoléon, sauf ajournement jusqu'à la pro-

duction de pièces justificatives de l'âge et de la na-
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Au nom d'un des bureaux dissidens, M. Bûchez a conclu 

à l'annulation de l'élection pour le départementdo la Seine, 

annulation motivée par l'application delà loi non abrogée 

du 16 avril 1832. Il nous a paru que l'Assemblée ne se 

rendait pas un compte bien exact de l'argumentation as-

sez confuse à l'aide de laquelle, mêlant constamment le fait 

et le droit, M. Bûchez a cherché à justifier les conclusions 

de la coaimission. M. Ledru-Rollin, au nom du Pouvoir 

exécutif, s'est chargé de poser plus nettement la question. 

Dans un discours fort remarquable, et auquel ses ad-

versaires eux-mêmes n'ont pu s'empêcher de rendre jus-

tice, M. Leiru-Rollin a tour à tour envisagé le débat au 

point de vue de la légalité et de la politique. Il a soutenu 

d'abord que la loi de 1832 n'était point abrogée ; car si 

elle n'avait pas encore aujourd'hui toute sa vigueur, 

pourquoi eût-on demandé qu'un décret formel l'abro-

geât, pourquoi après une longue discussion eût-on 

voté le renvoi de la question à une commission spé-

ciale. La Commission exécutive appelle de tous ses vœux 

le jour où, sans péril pour la sûreté générale, elle pourra 

demander elle-même le rappel de toutes les lois de ban-

nissement : ce jour n'est pas éloigné peut-être, mais en 

ce moment les hommes d'Etat, qui ont entre leurs mains 

la garde du salut public, doivent accomplir leurs devoirs, 

quelque rigoureux qu'ils soient. L'admission de Louis-

Napoléon dans les circonstances acluelles serait un ali-

ment donné au désordre, à la guerre civile peut-être. Il 

se peut qu'il soit étranger aux manifestations coupables 

qui inquiètent en ce moment la cité ; tout le monde le dit, 

et il faut le croire, quoique lui seul ne le dise pas; mais 

la gravité des faits est telle qu'elle commande des me-

sures de fermeté et de prudence. C'est au nom de Louis-

Napoléon que des groupes d'agitateurs entouraient hier de 

leurs protestations menaçantes le palais de l'Assemblée 

nationale. L'instruction criminelle qui déjà est commen-

cée a établi que c'était en son nom aussi que des sommes 

d'argent, que du vin étaient distribués au peup'e, et depuis 

trois jours à peine que ce nom s'agite comme un dra-

peau d'insurrection, déjà trois journaux ont été créés, 

qui ne déguisent ni leurs sympathies, ni leurs vœux. C'est 

donc tout à la fuis une mesure de justice et de sûreté gé-

nérale (jue le Gouvernement demande à l'Assemblée na-

tionale. U aura fuit son devoir, qu'elle fasse le sien. 

MM. Louis Blanc et de Lasteyrie ont parlé dans le sens 

de l'admission; M. Viellard, comme ami de Louis-Na-

poléon, a fait entendre quelques paroles chaleureuses pour 

protester contre les accusations dont il élait l'objet, et il a 

donné lecture d'une lettre qui excluait de sa part toute 

pensée contraire au repos de la Lrt.nce et à la stabilité du 

nouveau Gouvernement qu'elle s'est donné. 

Après une discussion assez confuse, dans laquelle MM. 

Pascal Duprat, Degousée et quelques autres ont tour à 

tour proposé soit une admission motivée, soit un ajour-

nement, l'Assemblée, à une assez forte majo ité, a validé 

l'élection du citoyen Louis-Napoléon Bonaparte. 

Quelle sera la conséquence de ce vote ? Faut- il crain-

dre, comme le disaient quelques orateurs, qu'il y ait là le 

germe de nouveaux désordres, et que des tentatives cri-

minelles veuillent s'emparer d'un nom qui appartient dé-

sormais à la représentation nationale? L'Assemblée ne l'a 

pas pensé, et nous croyons qu'elle a bien fait. On la pla-

çait en face d'un prétendant, de a voulu se donner 

un collègue. Comme le disait avec raison M. Louis 

Blanc, c'est l'éloignement qui grand i les hommes, lais-

sons-les venir à nous pour les mieux mesurer. Dépouillé 

par l'exil du mandat que lui avaient donné les suffrages 

do quatre denartemens, Louis-Napoléon n'eût pas cessé 

d'être un prince dont les tentatives eussent pu avoir aax 

yeux de quelques-uns l'excuse des représailles et le pres-

tige des aventures ; représentant du peuple, une menée 

de sa part, pour tout le monde, serait un crime; ce ne sé-

nat plus écliaull'ourée qu'il faudrait dire, mais trahison, 

et si quelques sympathies peuvent encore s'attacher à la 

défaite d'un banni, il n'y aurait plus que honte et châti-

ment pour un conspirateur qui paierait en complots sa 

dette à la patrie. 

C'est ainsi que l'a compris la garde nationale, qui, 

formant la lia e à la sortie des repiéseutans, a crié sur 

leur passage, tout en applaudissant au vote qui ve-

nait d'être proclamé : « Pas de prétendaus! Vive l'Assem-

blée nationale! » 

Au début de la séance, M. Duclerc, ministre des finan-

ces, a déposé sur le bureau du président un projet de loi 

qui a pour but de faire entrer les assurances contre l'in-

cendie dans k) domaine exclusif de l'Etat. 

Nous avons annoncé hier que le minisire de la justice 

avait irànsthis aux procureurs-généraux l'ordre, de re-

oJifPclier et d'arrêter Napoléon-Louis Bonaparte. 

Aujourd'hui, à l'issue; de la sé:iuce de l'Assemblée na-

tionale, le ministre de la justice a expédié uu coiitrc-

«idre. 
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Aujourd'hui quelques mesures extraordinaires avaient 

encore été prises pour protéger l'Assemblée nationale. Des 

détachemens de cavalerie et d'infanterie étaient échelon-

nés sur les quais et les postes de l'intérieurdu palais avaient 

été doublés. 

A deux heures, des groupes considérables s'étant for-

més sur la place de la Bévolulion, il a fallu recourir à 

l'emploi de la cavalerie pour la faire évacuer. 

Quelques scènes de désordre ayant eu lieu dans les Tui-

leries, où des chaises avaient été brisées, la garde natio-

nale a reçu l'ordre de faire sortir tous les promeneurs, et 

les grilles ont été fermées. 

A six heures, la place de la Bévolulion et les quais, 

qui étaient gardés à leurs issues par des détachemens de 

troupes, ont été rendus à la circulation. 

A six heures un quart, au moment où l'Assemblée 

nationale venait de voter l'admission de Louis-Napoléon 

Bonaparte en qualité de représentant du peuple, la déto-

nation d'une arme à feu s'est fait entendre dans la direc-

tion de la rue de Bourgogne. Il était difficile de croire à 

une agression au moment où l'Assemblée nationale ve-

nait, par son vote, d'enlever tout prétexte aux agitations 

des jours précédens. On dut penser que c'était plutôt une 

manifestation par trop bruyante de quelque garde natio-

nal qui s'en était pris à son fusil pour exprimer sa joie. 

Renseignemens pris, on a su bientôt que ni l'une ni 

l'autre de ces suppositions n'était la véritable, et qu'il 

fallait n'attribuer la détonation qu'à un accident causé par 

la chute, sur le pavé, d'un fusil chargé depuis longtemps. 
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Une demi-heure après la fin de la séance, alors que de-

puis longtemps déjà il ne restait pas un seul représentant 

dans l'intérieur du palai une partie de la garde mobile 

qui en gardait les abords a reçu l'ordre de retourner dans 

ses quartiers. A peine eut-elle évacué la place et le pont dont 

elle avait jusqu'alors barré la largeur, qu'une longue file 

d'hommes la plupart eublouse, partiede la place de la Con-

corde et du quai des Tuileries, a traversé le pont, se hâtant 

d'arriver à la grille du palais. Le désir, disait-on, de voir 

Louis Bonaparte et de lui témoigner leurs sympathies, a 

fait stationner ces hommes pendant un assez longtemps; 

il est inutile d'ajouter que leur attente a été trompée, car 

on sait, par les lettres lues aujourd'hui dans le cours de 

la séance de l'Assemblée, que Louis Bonaparte n'est pas 

à Paris. 

A sept heures du soir, un groupe élait rassemblé de-

vant une boutique fermée du boulevard de la Madeleine, 

n. 5. On venait d'arracher des volets de cette boutiqueune 

petite affiche imprimée, proposant la candidature à l'As-

semblée nationale du duc de Bordeaux. Les plus instruits 

de ce groupe avaient vu un homme s'approcher de la bou-

tique, y appliquer vivement une affiche et se retirer; son mou-

vement avait été si rapide qu'il avait pu s'éloigner et se per-

dredans la foulcsansêtresuivi. L'exaspération de ceux qui 

avaient arraché l'affiche était si grandequ'elle n'a pas permis 

d'en laisser connaître le contenu; ils l'avaient déchirée en 

menus morceaux et je^ée au vent avant qu'on ait pu leur 

faire comprendre qu'il y aurait eu prudence à la conser-

ver. Plusieurs personnes du groupe témoignaient le regret 

de n'avoir pu arrêter l'afficheur. 

Ce soir, entre neuf et dix heures, on ne remarquait sur 

les boulevards Saint-Denis tt Saint-Martin que quelques 

groupes rares et peu nombreux, qui s'abstenaient de 

toute manifestation bruyante. Aucune force militaire n'é-

tait déplopée sur ce point, les boutiques étaient ouvertes, 

les cafés remplis, les voitures circulaient librement ; des 

gardiens de Pans, en petit nombre, et divisés par petits 

pelotons de trois et quatre, témoignaient de la presque 

certitude qu'on avait que la population avait enfin com-

pris qu'il fallait mettre un terme à ces tumultueuses 

réunions de nuit, si inquiétantes pour l'ordre public. 

M. de Lamartine avait annoncé hier à l'Assemblée 

nationale que trois coups de l'eu avaient été tirés sur le 

général Clément Thomas et sur des officiers de la garde 

nationale et de la ligne. 

M. Clément Thomas a déclaré aujourd'hui à l'Assemblée 

nationale que les faits avaient été dans le premier mo-

ment exagérés. Un seul coup de pistolet a été tiré au 

moment où il s'avançait à la tête de la troupe pour faire 

évacuer la place. Ce coup de feu a blesséàla main un capi-

tainerie la l" légion. On ignore ei.core, a dit M Thomas, 

si ce coup de pistolet a été tiré volontairement ou s'il 

n'est parti que par hasard. 

Uu autre coup de feu s'est fait entendre : mais c'était un 
fusil (jui était parti au repos. 

L'instruction criminelle à laquelle il est procédé n'a pu 

re découvrir encore par qui a été tiré le coup de nis-

\o!r„',. i»i • 1 u " ,eu P»« qu u 
At'joutd hm, eonvicut-il que l'Assemblée 

faire découvrir encore par qui 

tolel. 

De nombreuses arrestations 

jourd'hui. 

coup ae pis-

ont clé faites hier et au-

M. Laity et M. Persigny, qui avaient été impliqués dans 

l'affaire de Boulogne, ont été mis ce matin en état d'arres-
tation. 

JUSTICE CIVILE 

'ch.). 

On lit dans la Patrie : 

» On annonce qu'après le vote d'admission de Louis 

Bonaparte, M. Ledi u-Rollin a donné sa démission de inem-

' e du Pouvoir exécutif. >> 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1 

Présidence de M. Crandet. 

Audience du 10 juin. 

l 'MVMMHT MÏSTIOUE DÉPOSÉ C1IKZ UN' NOTAIRE. — DEMANDE 

RESTITUTION DE CET ACTE PAR LE TESTATEUR. 

/.e testament mystique n'est point un acte authentique. L'acte 

de suscriplion reçu par le notaire est un de ces actes sim-

ples dont l s milaires, d'après la loi du 25 venluse an XI, 
ne sont pas tenus île garder minute. Un conséquence, le notai-

rcquiia reçu ne peut refuser de le restituer au testateur qui 

le lui u déposé. Les frais de l'acte de décharge du notaire 

sont supportés par le testateur qui reprend l'acte. 

Cette question est fort importante pour les notaires, 

èt n'intéresse pas moins les personne» qui, ayant fait un 

testament mystique, remis à un notaire, veulent repren-

dre cet acte et l'annuler sans autre formalité. 

M. le marquis de Casariera avait fait un testament en 

cette forme, et l'acte de suscription avait été rédigé par 

M* Rousse père, notaire, qui en élait resté dépositaire, et 

l'avait inscrit sur son répertoire. M. de Casariera, ayant 

perdu sa femme et souhaitant reprendre son testament, 

le réclama à M. Rousse fils, successeur de l'office de son 

père. Sur le refus de ce dernier, un jugemont du Tribu-

nal de première instance de Paris, du 10 décembre 1847, 
a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'il résulte de l'examen des textes qui régis-

sent les dispositions testamentaires, qu'on ne doit considérer 

comme testament authentique que celui dont il est parlé dans 
l'article 971 du Gode civil, c'est-à-dire celui qui est reçu par 
deux notaires en présence de deux témoins, ou par un no-
taire en présence de quatre témoins, que ce testament est le 
seul qui rentre dans la définition de l'acte authentique, telle 
qu'elle a été donnée par l'article 1317 du Code civil; 

» Attendu que le testament mystique n'est pas reçu par un 
ou deux notaires, mais écrit par le testateur ou par un tiers ; 

» Attendu que le notaire n'intervient que pour la présenta-
tion et l'acte de suscription qui n Jest pas le testament, et con-
séquemment ne fait pas un acte de son ministère en ce qui 
concerne la disposition testamentaire dont il n'a aucune con-
naissance, sur laquelle il n'est pas consulté; 

» Attendu que l'acte de suscription n'est qu'un procès-ver-
bal constatant l'accomplissement de certaines formalités pres-
crites par la loi pour constater l'identité de l'écrit et prévenir 
toute altération de cet écrit, ou toute substitution d'un écrit 
nouveau ; qu'un pareil acte, ainsi considéré dans son but, 
peut donc être rangé au nombre des actes simples dont parle 
l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI; 

» Attendu que cette appréciation est confirmée par l'article 
1007 du Code civil, qui exige que le notaire qui a dressé 
l'acte de suscription soit appelé devant le président du Tribu-
nal pour assister à l'ouverture du testament, s'il se trouve sur 
les lieux, et que le testament soit ensuite déposé chez un no-
taire à nommer parle président; 

» Qu'ainsi la loi suppose que le testament peut se trouver 
en la possession d'une personne autre que le notaire qui a 
fait l'acte de suscription; 

« Que l'article 916 du Code de procédure suppose même 
qu'il peut se trouver chez le testateur; 

« Ordonne que Rousse remettra à Casariera le testament 
dont s'agit, sur le récépissé que lui en donnera ledit Casariera, 
ou sur une décharge, en marge du répertoire, si mieux n'aime 
Rousse, exiger, à ses frais, un acte notarié pour lui servir de 
décharge ; 

» Condamne Rousse aux dépens. » 

Appel. M* Duvergier, au nom de M. Rousse, après avoir 

fait observer que c'était de l'avis de la chambre des notai-

res que M. Rousse avait cru devoir opposer le refus qui 

lui était reproché , exposait en principe, qu'aux termes 

des articles 20 et 22 de la loi du 25 ventôse an XI, les 

notaires doivent garder minutes de tous les actes par eux 

reçus, à l'exception seulement des actes spécifiés dans le 

paragraphe 2* de l'article 20, tels que les brevets, les pro-

curations, les certificats de vie et les actes simples n'ayant 

qu'un intérêt passager ; et suivant l'article 29, les notai-

res doivent tenir répertoire de tous leurs actes. Ils ne peu-

vt nt, suivant la même loi, se dessaisir d'aucune minute, 

si ce n'est en vertu d'un jugement, et à charge de réinté-

gration de cette minute. 

La question s'était élevée de savoir si un notaire est 

tenu de restituer un testament authentique à son auteur, 

qui veut le révoquer. Un avis du Conseil d'Etat, du 7 
avril 1831, motivé sur l'édit du mois de mars 1693, et 

sur les articles 20 et 22 de la loi de ventôse, a décidé 

cette question négativement, sauf au testateur à user de la 

faculté de révocation dans les termes de l'article 1035 du 

Code civil. Or, si le testament mystique n'est pas lui-mê-

me un acte authentique, il est uni d'une manière indisso-

luble à l'acte de suscription auquel on ne peut refuser ce 

caractère, et participe par là même de cette authenticité. 

On ne peut l'assimiler à ces actes simples dont parle l'ar-

ticle 20 de la loi de ventôse. 

On objecte la disposition de l'article 1007, qui, en pres-

crivant après l'ouverture du testament par le président, 

le dépôt de cet acte au notaire, suppose que celui-ci n'en 

est pas déjà nécessairement dépositaire, avec d'autant 

plus de raison que le même article prescrit d'appeler le 

notaire à l'acte d'ouverture et ordonnance de dépôt. Mais 

cet article signifie simplement que le président ordonne le 

dépôt soit à ce notaire, qui lui présente le testament dont 

il e&t dépositaire, soit à tout autre. Quant à l'article 916, 
pareillement invoqué par le jugement, s'il parle d'un tes-

tament trouvé dans les papiers du testateur, et portant 

une suscription, cet article ne suppose par nécessairement 

par ce dernier mot un testament mystique avec acte do 

suscription conforme aux articles 976, 977 et 978 du Code 

civil. Le mot suscription dans l'art. 916, n'a pas un autre 

sens que celui qui lui appartient dans l'art. 919, où il est 

question de suscription quelconque sur un acte émané d'un 

tiers autre que le testateur. 

M' Paillet produit l'opinion de Grenier, entièrement fa-

vorable à la thèse qu'il soutient, celle de la chambre des 

notaires de Paris, celle de M. le président Debelleyme, 

dans son Traité sur les Référés, etc., etc. 

Il termine en faisant observer que la restitution, si elle 

était prescrite au notaire, ne pourrait avoir lieu, ni par • 

une simple mention sur le répertoire, ni par une décharge 

séparée, encore que le Tribunal de Clamecy et la Cour 

d'Amiens aient admis, l'un le premier moyen, l'autre le 

deuxième. Lej»gement attaqué les admet tous les deux, et 

de plus il reconnaît à M. Rousse le droit d'exiger une dé-

charge notariée, mais à ses frais. Cependant le notaire, 

qui n'a agi jusqu'ici que passivement, ne peut, dans la' 

circonstance, être condamné à aucuns frais pour une sem-
blable décharge. 

L'avocat de, M. de Casariera rappelle que M. Debelley-

me, dont le Traité a été invoqué, présidait l'audience lo 

jour du jugement attaqué, contraire à l'opinion exprimée 
dans ce Traité. 

L'avocat cite à l'appui de ce jugement, l'édit de 1693 
Pothier, Bourjon, Souef, Merlin. Favard, Toullier, Mas-

sé, un arrêt de la Cour de Riom, du 1" décembre 1818, 
et deux arrêts de la Cour de Bruxelles, des 23 juillet I82,rî 
et 26 mai 1826. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

La Cour, 

Adoptant le? motifs des jîrêm!êr!« juges, et con»idéra»i 
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qin Housse peut avoir intérêt et qu'il a le droit d'exiger que 
la remise ès-mains de Casariera du testament mystique men-
tionné sur son répertoire soitconstatéepar un acte authentique; 
que les frais de cet acte doivent être à la charge de Casariera; 

«Infirme, en ce que le jugement a mis à la charge de Housse 
les Irais de l'acte notarié qu 'il adroit d'exiger pour sa dé 
charge, etc. 

La sentence au résidu sortissent effet, etc. 

1 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Moreaju n ev-w g a 

Audience du S juin. 

ASSURANCE MARITIME. — ARRIVÉE UU BATIMENT AU PORT DE 

DESTINATION. PROCÉS-VERBAL CONSTATANT LE BON ÉTAT 

DU BATIMENT ET DES MARCHANDISES EN VUE. EXPERTISE 

POSTÉRIEURE CONSTATANT AVARIES CAUSÉES PAR L'EAU DE 

MER. IRRESPONSABILITÉ DE L'ASSUREUR. 

Le sieur Rihourd avait fait assurer par la compagnie 

I.loyd français deux caisses d'instrumens de musique du 

à vent qu'il expédiait de Paris à Valparaiso par Bordeaux 

Ces caisses avaient été dirigées sur cette ville par la 

voie du Havre, et y avaient été chargées sur letrois-mâts 
la Fille de Bordeaux, capitaine Henri. 

Le navire était arrivé au lieu de sa destination sans 

qu'aucun accident de mer ait été signalé. Le lendemain de 

son arrivée, le consul de France, sur la réquisition du 

capitaine, avait désigné deux capitaines pour constater 

l'état du bâtiment, et il était résulté du procès-verbal par 

eux dressé que le navire était en bon état, que les pan-

neaux avaient élé parfaitement calfeutrés, et que les mar-

chandises en vue n'avaient éprouvé aucune détérioration. 

Cependant, après le déchargement du bâtiment, el 

lorsque les marchandises étaient encore en douane, le 

destinataire des deux caisses expédiées par le sieur 

Bihourd avait présenté une requête au consul de France, 

dan» laquelle il exposait que ces caisses paraissaient a 

l'extéiicur aviàr éic atteintes par l'eau de mer, et deman-

dait que leur état fût constaté par deux experts par lui 

nommés, I) ux négocians nommés par le consul avaient 

procédé à la vérification des marchandises, et avaient 

dressé un procès-verbal constatant qu'elles avaient éprou-

vé par l'eau de mer des avaries supérieures aux trois 

quarts de leur valeur. 

Ce procos-verbal envoyé au sieur Rihourd avait été par 

lui dénoncé au Lloxjd français avec déclaration de délais-

sement de la cargaison et sommation de payer la somme 

de 9,842 francs, montant de l'assurance. 

Sur le vu de ce procès-verbal d'expertise, le Tribunal 

de commerce de la Seine avait prononcé la condamnation 

au paiement de cette somme. 

Devant la Cour, M* Oi Sit, pour le Lloyd français, après 

une analyse rapide des obligations imposées par la loi au 

capitaine, qu'il prétendait être la garantie de l'assureur, 

lorsque les avaries provenaient de son fait ou de sa négli-

gence, soutenait, en droit, que l'assuré ne pouvait exer-

cer d'action en délaissement contre l'assureur qu'autant 

qu'il pouvait mettre celui-ci à même d'exercer, s'il y avait 

lieu, son action en garantie contre le capitaine; que, dans 

l'espèce aucune justification n'était faite ; qu'aucun des 

papiers de bord n'était représenté, pas même un procès-

verbal d'arrimage constatant le bon el loyal chargement 

du navire, ni surtout le registre de route, ni le rapport 

de sa traversée, prescrits par les articles 224 et 242 du 

Code de commerce; que, dans cette position, l'assureur 

étant dans l'impossibilité d'exercer aucun recours contre 

le capitaine, ne pouvait être tenu envers l'assuré. 

Qu'indépendamment même de la privation de cette ac-

tion récursoire, l'assureur échappait encore à l'action de 

l'assuré, parce que celui-ci ne signalait aucun événement 

de mer qui ait pu donner lieu à la détérioration des mar-

chandises, et que l'assureur n'avait garanti que ces acci-

dens ; que le procès-verbal d'expertise représenté était 

donc tout à fait insuffisant pour motiver la condamnation 

do l'assureur; que la détérioration survenue aux marchan-

dises pouvait tout aussi bien provenir d'un mauvais ar-

rimage ou chargement dans un endroit humide, qui au-

rait pu occasionner l'oxidation des instrumens de musi-

que en cuivre expédiés, et qu'alors cette détérioration 

proviendrait du vice pr.opre de la chose, dont l'assureur 

n'était jamais responsable. 

M; Blanc, pour le sieur Bihourd, niait, en droit, l'obli-

gation pour l'assuré de mettre l'assureur en mesure 

d'exercer son recours contre le capitaine ; l'assuré trai-

tait directement avec l'assureur, celui-ci était seul res-

ponsable envers lui des risques de mer ; que si l'assureur 

croyait avoir un recours à exercer contre le capitaine, 

c'était à lui à se procurer les pièces et renseignemens 

propres à établir ce recours ; quant à l'assuré, il lui suffi-

rait de justifier de la perte ou des avaries de la marchan-

dise. 

Quant à cette justification, elle ne pouvait résulter que 

du procès-verbal de constatation de l'état des marchan-

dises; exiger de lui d'autres pièces, é'était le réduire à 

l'impossible, car il n'avait pas qualité pour se faire déli-

vrer ses papiers de bord. 

Au surplus, je représente, ajoutait-il, le procès-verbal 

d'arrimage, que nous avons fait venir depuis l'appel ; il 

en résulte bien que le bâtiment était à son départ en 

parfait état, ainsi que les marchandises en vue ; mais cela 

démontre évidemment que c'est dans le cours de la tra-

versée que les marchandises ont été avariées, soit par des 

jets d'eau de mer, soit par l'humidité dont elles ont été 

atteintes dans le magasin du navire. 

M' Orsat s'empare de celte pièce qui, par inadvertance 

sans doute, avait été prise par son adversaire pour le 

procès-verbal d'arrimage constatant l'état du bâtiment à 

son départ, mais qui était au contraire le procès-verbal de 

l'état du bâtiment à son arrivée, et dans une chaleureuse 

réplique, démontre jusqu'à l'évidence que puisqu'il en 

résultait que le bâtiment était arrivé en parfait état, et 

qu'aucune détérioration n'avait été remarquée aux mar-

chandises en vue, celles constatées cinq semaines après 

l'arrivée du navire aux caisses expédiées par le sieur Ri-

hourd, n'avait pu avoir lieu que depuis l'arrivée du navire 

au port de destination, soit i ors du débarquement, soit 

lors de leur transport à la douane, c'est-à-dire à une épo-

que où l'assurance avait cessé d'exister. 

Cette démonstration nara.lt entraîner la conviction de 

la Cour, qui, sur les conclusions conformes de M. Ans-

pach, substitut du procureur-général, rend l'arrêt sui-
vant .-

« La Cour, 

» Considérant que les assureurs ne sont responsables que 
des accidens et fortunes de mer prévus parles parties; que, 
dans l'espèce, Bihourd justifie bien d'un procès-verbal d ex-
perts dressé cinq semaines après l'arrivée du bâtiment et 
constatant (pie les marchandises assurées auraient subi une 
avarie causée par l'eau de mer, mais que rien n'établit que 
dans la traversée le bâtiment ail éprouvé, aucun accident, ou 
fortune do mer qui ail été la cause de ces avaries; qu'elles 

peuvent donc avoir eu lieu postérieurement à l'arrivée et être 
attribuées il une autre cause que colles prévues par la police; 
qu'il résulte mémo d'un procès-verbal dressé par deu\ eapi 
taines désignés par le consul de France à Valparaiso qu'à son 
arrivée le bâtiment était en bon état, que les psnneauxayaiûril 
(Jté parfaitement fermés, et que le chargement même parais 
p&it n'avoir éprouvé aucune déiérioriaiion; 

\llfifme, au principal, déboute Rihourd de sa demande » 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audiences des 27 et 28 avril. 

ASSASSINAT, — CINQ ACCUSÉS. 

Un jugement du Tribunal de Philippeville, en date du 

28 février dernier, qne nous avons l'ait connaître, avait 

condamné les nommés Bel-Kassem-ben-Saïd et Mol.amed-

ben-Kahkouad, à la peine de mort; Ahmed-ben-Schérif, 

aux travaux forcés à perpétuité, et Ahmed-ben-Salah à 

vingt années de la même peine, comme coupables d'un 

quadruple assassinat, qui avait eu pour objet le vol. Un 

nommé Hadj-ben-Bouzian, avait été, par le même juge-

ment, condamné à huit années de travaux forcés, comme 

coupable d'avoir sciemment recelé tout ou partie des ob-

Sur l'appel relevé par ces cinq condamnés du jugement 

qui les avait frappés, la Cour d'appel d'Alger se trouvait 

saisie, et le 27 avril, Bel-Kassem - Ben-Saïd et ses com-

plices occupaient le banc des accusés devant la Cour. 

Pendant toute la durée de cette première andience, 

consacrée au rapport de l'affaire, les accusés sont restés 

calmes, impassibles ; ils comprennent le français pour la 

plupart ; mais cependant le récit détaillé du crime atroce 

qui les amenait devant la justice n'a paru exciter en eux 

aucun sentiment de regret ou de repentir. 

Les détails dans lesquels nous sommes entrés en ren 

dant compte de cette affaire lorsqu'elle vint devant le 

Tribunal de Philippeville, nous dispensent d'en reproduire 

tous les incidens ; nous n'en présenterons donc qu'un ré-

sumé qui n'est pas dépourvu d'intérêt, en raison des nou-

velles révélations faites par l'un des accusés. 

Le 27 du mois de février 1847, un horrible crime fut 

découvert à Constantine. Depuis le 21, une maison située 

rue Guignard, et occupée par une nommée Fathma, dite 

Fathma-la- Grosse, était fermée. A plusieurs reprises, 

mais toujours vainement, les parens d'une jeune Israélite, 

nommée Djouah, servante de Fathma, étaient venus frap-

per à la porte de la maison. A chaque tentative inutile, 

leurs inquiétudes augmentaient; le 27, seulement, ils al-

lèrent faire part de leurs craintes à la police. 

M. le juge de paix se transporta immédiatement sur les 

lieux, et la porte fut ouverte. La cour de la maison et les 

chambres du rez-de-chaussée ne révélaient l'existence 
d'aucun crime 

Il n'en était pas de même à la galerie. Devant la porte 

d'une des chambres existait une large mare de sang coa-

gulé formée par un ruisseau de sang qui prenait sa source 

près de la tête d'une jeune femme dont le corps à moitié 

nu reposait en partie sur le sol, tandis que les jambes et 

les pieds se trouvaient encore enfermés sous lts draps qui 

avaient dû la recouvrir au moment où la main des assas-

sins l'avait saisie. Ce cadavre, qui fut reconnu pour être 

celui de Fathma-la-Grosse, était étendu sur le ventre, h 

face contre terre, et n'offrait aucune trace de blessure : on 

remarquait seulement à la joue droite une dépression 

comme celle qu'eût produite un genou fortement appuyé ; 

mais le visage injecté, la langue saillante et convulsive-

ment serrée entre les dents, le3 narines encore souillées 

du sang qui s'en était échappé, le ou autour duquel ré-

gnait un sillon profond formé par un foulard qui l'entou-

rait encore, disent assez le genre de mort auquel avait 

succombé Fathma. Tous les bijoux qui servaient d'orne-

ment à cette malheureuse lui avaient été volés, et une lé-

gère déchirure au lobe de l'oreille trahissait la rapidité de 

la main qui en avait détaché les ornemens. 

Le plus grand désordre régnait dans la chambre, les 

coffres avaient été vidés et ne renfermaient plus que des 
objets sans valeur. 

Mais un spectacle plus affreux attendait le juge de paix 

dans la pièce voisine. Là, sur trois lits, symétriquement 

rangés l'un à côté de l'autre, gisaient trois cadavres. Le 

premier était celui de Djouah, la jeune israélite au service 

de Falhma; le second était celui d'une vieille mauresque 

qui semblait dormir près de sa fille, jeune enfant de onze 

ans à peine, couchée dans le troisième lit; toutes deux 

dans l'insensibilité de la mort avaient conservé l'attitude 

et le calme le plus profond; mais leurs visages tuméfiés et 

bleuâtres offraient tous les caractères de la strangulation. 

Toutes trois portaient encore au cou et fortement serré le 

foulard à l'aide duquel elles avaient été étranglées. 11 était 

évidentque, saisies toutes à la fois, cesinfortunées avaient 

passé au même instant du sommeil à la mort, car aucun 

désordre n'annonçait la lutte ou les convulsions de l'a-
gonie. 

Ce quadruple assassinat avait eu pour but le vol. Les 

chambres avaient toutes été visitées, tout y était boule-

versé, les coffres et caisses avaient été forcées et vides, et 

quelques vêtemens de minime valeur étaient seuls épars 

sur le sol. Une main sanglante, imprimée sur la porte de 

la rue à l'intérieur de la maison, semblait indiquer que les 

assassins, introduits sans doute du gré de Fathma, s'é-

taient ensuite retirés par la sortie ordinaire après la per-
pétration de leur crime. 

Longtemps les recherches de la justice furent infruc-

tueuses ; en vain le juge de paix déploya activité et zèle : 

l'instruction ne révélait rien. On commençait presque dé-

jà à désespérer de découvrir les coupables, lorsque des 

lettres particulières venues de Tunis mirent sur la trace 

des assassins. Un brigadier de spahis indigène, homme 

d'intelligence et de probité, fut envoyé à Tunis. Aidé par 

M. le consul de France, il réussit bientôt à racheter une 

partie des bijoux et des vêtemens qui avaient appartenu 

aux victimes. En présence de ces témoins muets, mais 

irrécusables, de leur crime, les assassins ne pouvaient 

nier. Quelques indigènes furent arrêtés à Tunis, et, leur 

extradition obtenue, amenés à Constantine, où ils furent 

confrontés avec ceux déjà véhémentement soupçonnés 

qui se trouvaient sous la main de lajustice. A la suite de 

cette confrontation, les nommés Ahmed-ben-Chérif et 

Ahmed firent des révélations. En voici le résumé : 

Bel-Kassem-ben-Saïd, homme débauché , amant de 

Fathma la grosse, avait eu occasion de remarquer que sa 

maîtresse possédait pour une valeur considérable de bi-

joux et de vêtemens de prix. L'idée lui vint de s'appro-

prier celte riche proie, mais il lui fallait un complice, il 

s'adressa à Mohamed-beii- Kahkouah, son eompagnond'a-

telier et do débauches. A deux le projet n'était point en-

core réalisable ; ils confièrent alors leurs criminelles pen-

sées aux nommés Ahmed-ben-Chérif et Ahmed-ben-Sa-

lah. Ce dernier était propriétaire d'un jardin situé près de 

la ville, Fathma devait y être amenée et égorgée; rien ne 

devait être plus facile ensuite que de faire disparaître le 
cadavre et de dévaliser la maison. 

Ce projet fut cependant abandonné et on s'arrêta à ce-

lui d'assassiner Fathma dans sa propre maison. L'exécu-

tion en fut fi xée au 20 février. En effet, le 20 février au 

soir, les quatre conjurés étaient réunis chez Fathma. Ou 

passa la soirée à boire, et l'heure fixée pour l'exécution 

du crime allait sonner, lorsque Ahmed-ben-Salah, saisi 

d un remords ou d'une cralifte invincible, feignit une in-

disposition et déclara fornn llcment à ses compagnons 

qu'il ne voulait pus que l 'on tuât Kathina. Contraints de 

céder devant la volonté obstinée de Ben-Salah, les accusés 
ne passèrent pas la unit chez Fathma. 

Le lendemain, les scrupules de Ren-Sdah avaient dis-

paru et l'exécution du projet qui n'avait pu avoir lieu la 

veille par sa faute, fut irrévocablement fixée au soir 

même. 

Fidèles au rendez-vous qu'ils s'étaient donné, tous qua-

tre étaient reunis chez Fathma dans la soirée. Jusqu'à mi-

nuit environ on veilla ; mais alors Bel-Kassem, feignant 

la fatigue, dit à ses complices de se retirer dans la pièce 

voisine. Au moment où ces derniers sortaient, laissant Bel-

Kassem seul avec Fathma, sa maîtresse, la vieille maures-

que appela Ben-Chérif et lui offrit une place dans la cham-

bre où elle couchait avec sa fille et la jeune juive. Bel-

Kassem accepta cette proposition, qui servait leurdessein. 

Quelques instans après, un calme profond régnait dans 

cette maison. 

Lorsque Bel-Kassem s'aperçut que sa maîtresse était 

plongée dans un profond sommeil, il se leva et se rendit 

auprès de Ben-Kahkouah et de Ben-Salah, leur annonçant 

que le moment d'agir était venu. 

Tous trois alors s'introduisent sans bruit dans la cham-

bre de Fathma; Bel-Kassem précède ses complices, guide 

leurs mains sur le corps de la victime, que lui saisit à la 

gorge, tandis que Ben-Kahkouah lui comprime fortement 

la bouche pour arrêter ses cris. Mais Fathma avait, à 

juste titre, été surnommée la grosse; d'une haute stature, 

pleine de vigueur et de santé, elle résistait de toute la 

force de sa constitution, doublée par l'énergie du déses-

poir, contre les étreintes de ses meurtriers, qui durent ap-

peler Ben-Salah. Celui-ci, pesant de tout son poids sur le 

dos de Fathma, parvint à comprimer ses mouvemens. 

Ben-Kassem et Ben-Kahkouah se mirent alors à tirer en 

sens contraire les extrémités d'un turban qui entourait le 

cou de Fathma, jusqu'à ce que Ben-Salah eût senti expi-

rer sous lui les dernières convulsions de l'agonie. Alors, 

Ben-Kahkouah, plus prudent ou plus expérimenté, crai-

gnant qu'un reste de chaleur ne rendit la respiration aux 

poumons dégagés et ne rappela la vie dans ce corps inani-

mé, pendant qu'ils seraient occupés ailleurs, se saisit 

d'un mouchoir et en fit un lien solide, qu'il noua étroite-
ment au cou du cadavre. 

Bel-Kassem, quittant alors cette chambre, entra, suivi 

de ses deux complices, dans la chambre où reposaient les 

trois femmes el Ben-Chérif, que l'on commença d'abord 

par réveiller. Chose étrange ! le sommeil paisible de la 

jeune mauresque fit naître dans l'âme de ces quatre assas-

sins, au milieu de cette scène d'une atroce barbarie, un 

reste de sentiment humain. Soit pitié, soit remords de con-

science, on proposa d'épargner la vie de cette enfant, de 

l'emmener dans une tribu lointaine ; mais Ben-Kahkouah 

ou Ben-Salah, l'un des deux, trouva le moyen dangereux, 
et on se mit à l'œuvre. 

Ben-Kahkouah frappa la jeune juive à la tête avec un 

cruchon qu'il tenait à la main.. Eveillée en sursaut, la 

malheureuse poussa un cri qui fut aussitôt étouffé par Ben-

Salah; pendant ce temps-là, Bel-Kassem étranglait la 

vieille mauresque; Beu-Chérif s'était chargé de l'enfant 

qu'il avait été un instant question d'épargner. 

Tous quatre, accroupis sur les lits de leurs victimes, 

comprimaient leurs mouvemens de tout le poids de leur 

corps. Bientôt le silence et le calme de la mort avaient 

succédé au dernier râlement des poitrines oppressées. 

Le crime était accompli ; il ne restait plus qu'à en re-

cueillir les fruits. Une bougie fut alors allumée, et le pil-

lage commença. Tous les coffres furent ouverts ou brisés, 

et tout ce que les assassins trouvèrent de précieux en 

bijoux, ornemens, vêtemens, étoffes et coussins, etc., fut 

enlevé et rassemblé en paquets, qu'ils cachèrent sous 

leurs burnous; puis, ils quittèrent la maison, dont ils fer-

mèrent la porte, emportant la clé avec eux. 

On battait la diane dans la caserne de la Casbah ; ils se 

rendirent dans une maison où ils avaient comploté leur 

crime et où ils s'en partagèrent le produit. La plus forte 

part fut donnée à Bel-Kassem, comme chef de la troupe, 

les trois autres furent à peu près égales. 

Peu de jours après, Bel-Kassem enlevait la femme de 

Mohammed-ben-Taïa, maître sellier des spahis ; dans 

cet enlèvement, il avait été aidé par ses complices. Il se 

retira d'abord, avec eux el sa nouvelle maîtresse, dans 

un jardin voisin de celui de Ben-Salah, etensuite dans le 

jardin de ce dernier. Là, les quatre assassins se livrèrent 

sans contrainte à la débauche, aux excès de toute sorte, 

jusqu'à ce que Bel-Kassem, absent de son corps sans au-

torisation depuis plusieurs jours, fut arrêté et incarcéré. 

Bel-Kassem, à sa sortie de prison, alla rechercher sa 

maîtresse, et revint avec elle à Constantine. Il obtint son 

divorce et l'épousa. A l'occasion de ses noces il fit, de 

son aveu même, une dépense de 300 fr. A quelque temps 

de là, poursuivi par un créancier auquel il devait 150 fr., 

il lui offrit en paiement, un caftan en velours violet riche-

ment brodé en or, en lui demandant quittance de sa 

créance et 200 fr. en retour. 11 disait que ce caftan appar-
tenait à Zohra. 

Cependant il fallait vendre les objets volés, et cette 

vente était difficile; les recherches de la justice se pour-

suivaient avec activité, la moindre imprudence pouvait 

les faire découvrir, leur faire perdre tout le fruit de leur 

crime. Ils résolurent alors de se réfugier à Tunis ; tous se 

mirent en voyage, à l'exception de Bel-Kassem, qui, rete-

nu par son service, aurait, d'après l'accusation, confié sa 

part à Hadj-Bouzian, marchand ambulant de passage à 
Constantine. 

A Tunis, se croyant à l'abri de toute poursuite, ils ne 

craignirent pas de montrer les objets dont ils étaient por-
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titution. Tous les témoins qui ont déposé contre fui[ " 

ses ennemis, et on ne doit pas ajouter foi à leurs tém°
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gnages. Il s'assied en protestant de son innocence °'~ 

Ahmed-ben-Kahkouah accuse Bel-Kassem, Schérif 

Salah d'avoir commis le crime, à la perpétration duquel a 
n'a nullement participé. Il avoue seulement avoir vend 

mais pour leur compte et sans savoir d'où ils provcnaieili' 

une partie des bijoux et vêtemens échus en partage à S ' 

leh et à Schérif. S'il est allé à Tunis c'est parce que se." 

parens y habitent, et c'est au hasard seul qu'il doit d'avoir 
fait le voyage avec eux. 

Hadj-Bouzian est interrogé le dernier. Il proteste de 

son innocence, et les explications qu'il donne, les répon-

ses qu'il fait aux questions qui lui sont adressées, sont d
e 

nature à dissiper, ou tout au moins à singulièrement atté-
nuer les charges, légères, d'ailleurs, qui pèsent sur lui. 

M" Bussière et Gechter, défenseurs de Bel-Kassem 

Kahkouah, Schérif et Salah, se sont bornés, en quelques 

mots, à recommander les quatre accusés à l'indulgence 
de la Cour. 

M' Barberet, défenseur de Hadj-Bouzian, a conclu à 

l'acquittement de ce dernier ; et, après un court réquisi-

toire dans lequel M. Pierrey, substitut du procureur-gé-

néral, a demandé l'acquittement de Bouzian et la confir-

mation du jugement à l'égard des quatre autres accusés 
la Cour s'est retirée pour délibérer. 

Au moment où M. le président se levait, Bel-Kassem-

ben-Saïd a fait l'aveu de son crime, désignant Hamed-

hen-Kakouah et Hamed-ben-Salah comme ses deux com-
plices. 

Quelques instans après la Cour d'appel rendait un arrêt 

qui acquittait Hadj-Bouzian, et oui, confirmant pour le 

surplus le jugement du Tribunal de Philippeville, con-

damnait à la peine de mort Bel-Kassem-ben-Saïd et Mo-

hammed-ben-Kahkouah ; aux travaux forcés à perpétuité, 

Hamed-ben Schérif, et à vingt ans de la même peine Ila-
med-ben-Salah. 

En exécution de l'arrêté pris par le Gouvcrnemeut pro-

visoire de la République, la Cour a, par son arrêt, dis-

pensé de l'exposition les deux derniers condamnés. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

Présidence de M. Vène. 

Audiences des 6 et 7 juin. 

DESTRUCTION DES REGISTRES DES DROITS RÉUNIS 

DE CASTRES. — DÉVASTATIONS. — PILLAGE EN 

FORCE OUVERTE. — VINGT-UN ACCUSÉS. 

DE LA VILLE 
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teurs. Ben-Kahkouah réussit à vendre, par l'intermédiaire 

d'un de ses parens, divers bijoux de prix, qui, rache-

tés par l'intermédiaire du consul de France à Tunis, 

figurent aujourd'hui au milieu des pièces à conviction. 

Ben-Salah, obligé, ne connaissant personne, de vendre 

lui-même, éprouva plus de difficultés; il remit les objets 

qui formaient sa part, au propriétaire du Fondouk, qui 

lui promit de lui en payer le prix à Constantine, s'il justi-

fiait de la légitimité de sa possession, et revint avec ce 

dernier à Constantine, où il fut arrêté, à son arrivée, sur 
les indications reçues de Tunis. 

Ben-Kahkouah, se considérant comme parfaitement en 

sûreté, avait peu à peu jeté le masque; il refusait à Ben-

Schérif de lui restituer les objets qui lui étaient échus en 

partage, et se vantait presque publiquement de son hor-

rihleforfait.il alla même jusqu'à faire le récit détaillé de 
l 'assassinat de Fathma, et des trois autres femmes, dans 

un repas auquel assistaient plusieurs indigènes; à la suite 

de cette indiscrétion, Ahmed-ben-Sché:if fut arrêté. Ben-

Kahkouah, averti sans doute, se hâta de quitter Tunis 

et se dirigea vers Badja, où il ne tarda pas à être arrêté! 

Ben-Schénf et lui furent alors immédiatement dirigés sur 

Constantine, et jetés dans les prisons où se trouvaient dé-
jà leurs complices. 

Le jeudi, 17 février, Bel-Kassem-Ben-Saïd, Mohamed-

Ben-Kahkouah, Hamed-Ben-Salah , Hamed-Ben-Schérif et 

Hadj-Bouzian comparaissaient devant le Tribunal de pre-

mière instance de Philippeville, qui, après douze audien-

ces, rendait un jugement de condamnation contre les cimi 
accusés. 1 

L'audience du 27 tout entière a été consacrée à la lec-

ture du rapport, et l'affaire renvoyée en continuation au 
lendemain. 

A l'ouverture de l 'audience les accusés sont iuterroflés. 

Hamed-Ben-Salah reconnaît avoir participé uu crime 

mais forcément, ketôn lui. Voici comme..! il raconte cette 

| Écène affreuse de meurtre. C'est .le lui, au reste, dont on 

tient les détails consignés dans l'acte d'accusation. 

Cette cause avait vivement préoccupé l'attention pu-

blique. Elle avait pris naissance dans les circonstances 

3ui suivirent le renversement de la monarchie, au milieu 

es désordres nés de cette grande commotion. Alors, et 

depuis, beaucoup de personnes disaient que si les accu-

sés livrés à la justice avaient obéi à l'élan exalté du mo-

ment et aux convulsions qu'enfantent toujours les grand» 

événemens, d'autres qu'eux avaient à s'imputer une part 

plus large de responsabilité dans l'émeute. Aussi atten-

dait-on avec impatience ess débats, qui devaient mettre 

au jour et faire apprécier à leur valeur les actes de chacun. 

La procédure a fait connaître les faits suivans : 

« Les événemens de Paris du 24 février ayant été con-

nus à Castres le 27, quelques individus saisirent cette oc-

casion pour attaquer les employés des contributions in-

directes, commettre des dégâts dans leurs maisons, pi-

ler et incendier les registres de cette administration. 

» Dans la nuit du 28 février, un nombreux aitroupe-

ment se dirigea vers la maison occupée par le rcceveti 

principal. On frappa à sa porte en demandant, à 8
ran 
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' 1 i'à h- jour même, la commission municipale qui 
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,iMallée à U mairie, à la nouvelle de la révolution, 

'^'oceupéG de la question des droits-réunis, sur la 
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 Idnii de M. Hilairc, un de ses membres. Celui-ci 
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 yeux, les contributions indirectes 
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 t u" impôt odieux et vexatoire ; qu'elles ne devaient 

'^""'«tre peiC/ifs, et que, selon lui, les droits-réunis 

Ç " S u. abolis de plein droit par l'avènement de la Répu-
die» 1 

^La commission, tout en n'adoptant pas complètement 

opinion, avait néanmoins déclaré que la perception 

droits devait être suspendue. 

Pue délibération avait été prise dans ce sens, et une 

" îamation fut, rédigée pour l'annoncer au peuple. Mais 

'!r°"ir>dividus, nui voulaient le désordre à tout prix, arra-
(los iuu • 

s,vnl la proclamation des mains du sergent de ville qui 
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'S , ajoutant qu'au reste, par suite de l'aboli-

n proclamée, les papiers étaient devenus inutiles et 

"u'on pouvait bien les leur livrer. 
' » Bientôt un nommé Hippolyte Gazais dit Menut, sor-

tît du sein de l'attroupement, se dirigea vers la maison 

ii sieur Du l.eyris, directeur des contributions indirectes, 

iluée sur l'Esplanade du Mail, en disant : « Si personne 

1 veut venir, j'irai seul. •» Il alla, en effet, à la porte de 

Lté maison, il y frappa avec son poing et saisit violem-

ment la chaîne de la sonnette qui se rompit. Le mouve-

ment et l'action de Gazais attirèrent le rassemblement de-

vant cette maison. Les individus qui le composaient de-

mandaient à grands cris les registres des droitr-réunis 

,611 de les brûier. , , . 
» Des pierres énormes turent apportées, on s en servit 

comme d'un bélier pour enfoncer la porte ; l'un des ou-

vrons l'ut brisé. 
«Alors M. Hilaire, maire provisoire, qui venait d'arri-

ver sur les lieux, somma M. Du Leyris de lui ouvrir la 

porte il entra aussitôt dans la maison avec quatre des as-

saillans, se fit livrer dans les bureaux les registres de 

1848, et les mit aux mains des émeutiers ; les registres 

lurent aussitôt brûlés sur place. En même temps, par sui-

te des efforts répétés des assaillans, la porte fut ouverte, 

la foui; pénétra dans la maison, dans les bureaux et en 

empor a ou jeta par les fenêtres tous les papiers, regis-

tres, circulaires, en un mot toutes les archives de l'admi-

nistration qui formaient une masse énorme que l'on n'é-

value pas à moins de trente quintaux ; ce qui est facile à 

croire, puisqu'il y avait là toutes les archives depuis l'é-

tablissement de cette administration. La foule ne se con-

tenta pas de pénétrer dans les bureaux, elle voulut tout 

voir, tout vérifier, les appartemens du directeur, les cham-

bres à coucher, le salon, la cuisine, le galetas, la cave, la 

boucherie, et cette vérification fut, dans l'espace de près 

de deux heures quatre ou cinq fois renouvelée, car a la 

bande qui sortait de la maison en succédait une autre 

toute aussi curieuse, toute aussi exigeante que la pre-

mière. 
» Cependant la plupart des registres et des papiers 

ayant été portés sur la place du Mail, au devant de la mai-

son, on y mit le feu, ce qui produisit un immense bra-

• sier; quelques uns des plus exaltés voulaient en allumer 

un dans une petite cour ou ciel-ouvert de la maison dans 

lequel on jetait les registres par les fenêtres; on eut beau-

coup de peine à les empêcher, et à préserver ainsi la 

maison d'un incendie inévitable. Tous ceux qui prirent 

des papiers ne les portèrent pas au feu, quelques-uns 

d'entre eux les emportèrent chez eux, d'autres les vendi-

rent pour des sommes minimes à des marchands chez les-

quels on les a trouvés plus tard ; on a pu en retrouver 

ainsi une masse de 100 kilogrammes. 

» Dans ce désordre, des faits plus graves encore, des 

vols, des dégâts d'objets mobiliers furent commis, soit 

au préjudice de M. Du Leyris, directeur des contributions, 

soit au préjudice de M. Marc Carayon, propriétaire de la 

maison habitée par lui. Le premier reconnut le lendemain 

que divers objets avaient disparu de ses bureaux et de 

ses appartemens. Dans les bureaux il lui manquait envi-

ron soixante volumes, dont le plus grand nombre étaient 

étrangers à l'administration, un parapluie, trente cartons 

de fournitures de bureaux, un flageolet, des cigares, et 

environ 10 francs d'argent. 

» Le poêle et plusieurs chaises avaient été brisés, et 

trois tiroirs d'une table brûlés. Dans les appartemens, et 

notamment dans une chambre contenant du linge sale, 

quo l'attroupement avait voulu visiter, on avait pris cinq 

chemises d'homme, trois de femme, une paire de draps 

de toile, huit serviettes de différentes espèces, cinq mou-

choirs de poche, quatre étuis d'oreiller, deux paires de 

bas de laine, deux cachets gravés, etc. 

" Après avoir visité les bureaux et les appartemens, 

"ne partie de l'attroupement se rendit dans les caves; 
dans celle de M. Du Leyris, on but ou l'on laissa couler 

le vin d'une barrique qui était en perce. Pour pénétrer 

dans celle de M. Carayon, on enfonça la porte, dont l'un 

"'■s panneaux fut enlevé; là aussi on but, au moyen d'un 

robinet, le vin d'un baril ; mais en outre on enleva et on 

j^it plus de cinquante bouteilles de vin étranger rouge et 

"Au fond de la cour était un grenier ou magasin occupé 

Par le propriétaire; on voulut le visiter, et pour y entrer 
0n brisa la porte à vitre qui en fermait l'entrée sur la 
c°ur; là, trois poules, quinze ou seize sacs en toile, et en-

"WMi quarante volumes reliés furent volés. 

Eu définitive, et dans les diverses parties de la mai-

011 a constaté qu'il y avait vingt-six carreaux cassés 
et sept portes brisées où enfoncées. Après cette scène, la 

trente-trois témoins appelés par l'accusation. Des faits 

graves sont résultés des débats. Ainsi l'on a su que l'au-

torité provisoire de Castres, avertie des intentions de l'é-

meute, non seulement par les placards affichés dans la 

matinée, mais encore par les avis et demandes de secours 

a elle adressés par les directeurs et employés des contri-

butions indirectes, n'avait pris aucune mesure pour pré-

venir et réprimer le désordre. Le peuple n'ignorait pas 

qu'un des membres de l'autorité qui gouvernait alors 

avait dit à plusieurs reprises : « Lors même qu'on brûle 

les papiers, qu'importe? Les droits-réunis ne doivent plus 

exister. » Un témoin est venu déclarer que le même ad-

ministrateur avait répondu à ces observations par ces 

mots : « Vous êtes tous des aristocrates; il faut que le 

peuple s'amuse et se venge, » C'était encore le même 

fonctionnaire qui, le soir, faisait rentrer dans les casernes 

les troupes qui étaient sorties pour disperser l'attroupe-

ment, et qui, se faisant ouvrir la porte du directeur, li-

vrait à la foule les premiers registres qui furent brûlés. 

En présence de ces faits, le jury ne pouvait faire peser 

la responsabilité du désordre sur les accusés. Aussi, après 

la discussion la plus vive soutenue énergiquement et par 

l'accusation et par la défense à l'audience du 7 juin, MM. 

les jurés ont prononcé un verdi' t d'acquittement en fa-
veur de tous les accusés. 

son, 

Raison, ^t surtout la partie occupée par les bureaux, pré 

entait l'aspect d'une maison livrée au pillage. 

* H était près de neuf heures du soir lorsqu'elle fut 

erminée; une partie du rassemblement se porta alors vers 

n)a«Ofi du receveur principal, qui n'avait la veille livré 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des vice-présidens. 

Audiences des 19 mai et 9 juin. — Approbation de la 

Commission du pouvoir exécutif du 5 juin. 

LA VILLE D'A UCH CONTRE LE MINISTRE DES FINANCES. — MO-

DIFICATION D 'CN TARIF D'OCTROI. PRÉLÈVEMENT DU 10' 

EN FAVEUR DU TRÉSOR PUBLIC. — RECOURS PAR LA VOIE 

CONTENTIEUSE — RÉFORMATION DE L'ORDONNANCE MODIFI-

CATIVE . (Voir la Gazette des Tribunaux du 19 décem-

bre 1845 et s s observations.) 

Les communes dont les tarifs d'octroi sont modifiés par l'ad-
ministration supérieure, de façon à imposer au prélèvement 
du dixième en faveur du Trésor des taxes additionnelles af-
fectées à des dépenses d'utilité publique, sont recevables à se 
pourvoir par la voie conlenlieuse contre l'ordonnance modi-
ficative du tarif d'octroi, tel qu'il avait été délibéré par le 
conseil mxinicipa'. 

L'ordonnance qui modifie ainsi un tarif d'octroi est entachée 
d'excès de pouvoir, el doit être réformée comme étant entachée 
d'excès de pouvoir. 

Le tarif d'octroi de la ville d'Auch (Gers), arrivait à fin 

le 31 décembre 1842, et par le nouveau tarif présenté 

au Gouvernement, le principal de l'octroi soumis au pré-

lèvement du dixième en faveur du trésor public, était ré-

duit au-dessous des fixations antérieures, et les centimes 

additionnels, ajoutés au principal, étaient calculés de ma-

nière à rapporter environ 30,000 francs par an pour faire 

facià des dépenses d'utilité publique extraordinaires. 

Mais le 3 octobre 1842, le directeur-général des con-

tributions indirectes refusa d'adopter cette modification; 

puis le 17 décembre 1844 intervint une ordonnance royale 

3ui restreignit à 14,000 francs par an les sommes extraor-

ioaires affectées aux travaux d'utilité publique. 

Cette ordonnance a été attaquée par la voie conten-

tieuse. 

L'administration des contributions indirectes a soutenu 

que le pourvoi était noorecevab'e et en tout cas mal fon-

dé. Le ministre de l'intérieur, au contraire, par dépêche 

du 21 janvier 1848, a soutenu la recevabilité et le mérite 

du recours de la ville d'Auch. 

Le Conseil d'Etat, au rapport de M. Villermay, maître 

des requêtes, a rendu la décision suivante : 

a Au nom du peuple français, la Commission du pouvoir 
exécutif : 

» Tu l'article 16 de la loi du 17 août 1822 ; 

» Vu la loi du 18 juillet 1837, art. 19 et 31 ; la loi du 28 

avril 1816, art. 1 17; l'ordonnance du 9 décembre 1814, art. 
S, 6 et 7 ; la loi de finances du 21 juin 1842, art. 10 ; 

» Ouï Mc Béchard, avocat de la ville d'Auch ; 

» Ouï M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement ; 

» En ce qui touche la compétence : 
» Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi du 17 

a< ùt 1822, le produit des centimes additionnels que les villes 
ont été autorisées à ajouter temporairement au larif de leur 
oct'oi, pour subvenir à des déponses d'établissemens d'utiîi é 
publique, ou pour se libérer d'emprunts, cesse d'être soumis 
au prélèvement du dixième, auquel sont assujétis les produits 
ordinaires des octrois, et que les recours formés par les com • 
niunes relalivene nt à l'exemption du prélèvement du dixième 
sont de nature a êire soumis au Cooseil d'Etat par la voie con -
ten lieuse; 

» Au fond : 
» Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 28 

avril 1816, des articles 6 et 7 de l'ordonnan e du 9 décembre 
1814, les conseils municipaux doivent délibérer sur les régle-
mens et tarifs pour la perception des droits d'octroi ; que ces 
dispositions ont été confirmées par l'article 19 de la loi du 18 

juillet 1837, qui appelle les conseils municipaux à délibérer 
sur les recettes ordinaires et extraordinaires des communes, et 
par l'article 31 de celte même loi, qui met au nombre des re-
cettes ordinaires le produit des octrois municipaux; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction, que par plu-
sieurs délibérations, dont la dernière est du 10 mars 1844, le 
conseil murih-ipal de la ville d'Auch avait proposé pour son 
octroi une laxe principale et une taxe additionnelle, dont h s 
propositions étaient déterminées par ledit vote; que l'ordon-
nance attaquée a modifié la proposition de ces deux taxes, en 
transportant aux taxes principales une partie des taxes votées 
par le conseil municipal comme taxes additionnelles; 

«Considérant que s'il appartenait au Gouvernement de re-
fuser son approbation à l'établissement de ces taxes, comme 
taxes additionnelles, et d'en empêcher ainsi la perception, 
il ne pouvaitenchang' r le caractère et priver ainsi la commune 
du droit de jouir sur les perceptions opéréesde l'exemption du 
prélèvement du dixième au profit du Trésor, accordé j ar l'ar-
ticle 16 de la loi du 17 août 1822, si ces taxes réunissr ntd'ail-
leurs à leur qualité de taxes additionnelles, les autres condi-
tions prévues par le même article. 

« An. 1". Le tarif d'octroi de la ville d'Auch sera rétabli 
tel qu'il a été voté, par le conseil municipal de la ville et par-
mi les taxes votées par le conseil comme additionnelles, il 
sera fait distraction de celles susceptibles d'ê re exemptées du 
prélèvement du dixième au profit du Trésor, tous droils et 

et moyens réservés. 
« Art. 2. L'ordonnance du 17 décembre 1844, approbalive 

des règlement et tarif pour la perception des droils d'octroi 
de la ville d'Auch, est reformée en ce qu'elle a de contraire 
au présent décret. » 

cier; Armand Level, statuaire; Louis-Jules Delacroix, coute-
lier; Henri Picard, doreur; Louis Casseron, peintre; Jean-
François Py, journa'ier; Louis Neyen, chapelier; Charles La-
touclie, boulanger ; Pierre Parey, tonnelier ; Magloire Nigeon, 
menuisier; Charles Soteville, pâtissier; Barthélémy Bâchez, 
charpentier; Toussaint Marin, mécanicien; Pierro Lepret, 
pharmacien; Isidore Dolhe, ébéniste; Jean Cassignol, domes-
tique; Eugène Delacroix, coutelier; Alexandre Royon, menui-
sier; Edouard Bochen, tourneur; Auguste-Bertrand Bourdil-
lat, chapelier ; Louis-Pierre Millié, étudiant ; Jean-Baptiste 
Brideau, é udiant; Alexandre Bertrand, naturaliste; Armand 
Pierre, maçon; Christophe Inneker, commissionnaire ; Jules-
François Legoin, cellier; Antoine Delindière, sculpteur; Fran-
ç is Jarry, jardinier; Jean -Louis Leroy, menuisier; Pierre 
Vieil, tambour; Nicolas Robinet, garçon maçon; Pierre Mai-
reau, s-.ieur de long'; Hilaire Louvel, cuisinier; Louis Maré-
chal, organiste; Joseph Patris, journalier; Auguste Dupas-
quier, chapelier; Auguste Breton, mégissier; Albéric Vus-
seur, employé ; Joseph Boyard, journalier; Gustave Boyer, cor-
rnycur : Nicolas Hahu, charpentier ; Louis-Sévère Lai né, ébé-
niste; Pierre Arnaud Maignemout, fondeur; Auguste Prosper 
Gamier, cordonnier ; Pierre-Antoine Seurame, cordonnier; 
Louis Ailfomë-KnrîeT, garçon limonadier; Léon Lemoine, in-
génieur ; iinptiste Jaminot, ingénieur j Joseph Cordier, ma-
nœuvre; Edouard-Justin Raynaud, commis; Louis-Désiré 
Cnnbraiid, munccuvre ; Joseph Perrit r, frappeur ; Victor Mu-
nicr, lidiographe; Eusis Ja quier, étudiant; Victor Brover-
niouck, pciiere; An oineFaurc, boulanger; Jean-Baptiste Sa-
cristain, maçon; Jean Ilugly, garçon distillateur; Bernard 
Aiexau ire Chevillon, bonnetier ; Claude Denis Leroy, sellier; 
Edouard Tusch, portefeuil liste; Alfre 1 Leroy, garçon md de 
vins ; Alphonse Crenne/, clerc d'avoué; Julien Rahuel, chaus-
soinner; Louis Levy Lion, propriétaire ; C. Hotiel, doreur ; 
Ch. Droiu, menuisier; Pierre Molas, frui ier; Claude Toupy, 
garçon de salle; Louis-Julien Charbonnier, tailleur; Louis 

François, id.; Pierre .Marchand, imprimeur; Dominique O-
mès, boulanger ; Franç is Touchant, garçon de salle ; André-
Al'red Brossard, cordonnier; Pierre Sochon, camionneur ; Al-
phonse Tiiard, menuisier ; Jules Gdbert, mécanicien; Au-
guste D.ichêne, ferblantier; Nicolas Popelier, cordonnier; 
Louis-Jérôme Cuveiller, camionneur; H. nri Vernelel, id.; Fé-
lix Philibert Lassalle, imprimeur; Emile-François Thurot, 
limonadier; Charles-Jaclard, imprimeur; Auguste Trouvé, 
peintre; Jean-Louis Blard, garçon bouclier; Jeau-Baptiste-
Prosper Ilannoteaux, fleuriste; Abraham Sampel, menuisier; 
E iouard-Louis Doisy ; Dominique Thiébault, charcutier; Ar- 1 

change Filleur, menuisier; Félix-Constant Minet, mécanicien; 
Nicolas Ileuper, ferblantier ; Baptiste Fontenil, cordonnier; 
François- Julien Sochan, camionneur; Victor Guérin, sellier; 
Jean Baptiste Manccl, afficheur; François Decard, id.; Char-
les-Toussaint Deiais, orfèvre; Jean-Pierre Vaugier, journa-
lier; Nicolas Baielot, tailleur; Antoine Chassang, journalier; 
Charles Froment, fondeur; Florimond Dolé, passementier; 
Prudent Mil tt\ marchand de vins ; Plu sper Pu eaux, journa-
lier; Amant Caron, chapelier; Charles Soulié, chapelier; 
LOuis-Marie Fontaine, coffretier; Charles-Auguste Fontaine, 
employé; Alphonse Carrier, chapelier; Jacques Seiller, fer-
blantier ; Charles Ilauvet, horloger; Adolphe Chartier, fer-
blantier ; Louis Vlan iah, joaillier ; Pierre Lef'èvre, tourneur; 
Cliaiies-Louis Vatin, cordonnier ; Jean-Joseph Genevois, do-
reur; Jean Alexandre TouniàU!', cartonnier; Mathieu Regim-
bai, menuisier ; Louis-Houoré Errouard, tabletier; Laumon-
dais Julien, journalier; Marcelin Carol, boulanger; Joseph 
Gironde, charcutier ; Jacques-François Laffltte, charcutier; 
Sil v> in Alexandre Ruer, charcutier; François-Achille Boilève, 
cordonnier ; Nicolas Christiane, tisserand ; Joseph Co 1ères, 
journalier; Louis Marie, commis; Hippolyte Bret, garçon 
boucher; Elieiine-François Lherbon, bijoutier. 

Arrestation du 9 au 10 juin 1848* 

Jean François Desavenne , cotonnier ; Jacques-Constantin 
Viandost, ciseleur; Juhs-Gabriel Viandost, ferblantier; Alex. -
Joseph Lépine, teinturier ; Nicolas Cuénepin, fondeur ; Char-
les Ûavenne, fondeur; Auguste Denin, cordier ; François Mo-
reau, marchand bimbeloti r; Louis l'rotche, marchand bim-
belotier ; Nicolas Lé nor Freret, journalier ; Français Séjour-
nant, marchand de gà'eaux ; Louis Cyzille Michaud, garçon 
boucher; Piwre-J.-B, Compiègne, coiffeur; Honoré Dinès Gau-
dry, cordonnier; Aimé Laby, coiffeur; Adolphe Kault, coif-

Prosper-Isidore Vindrot, menuisier ; Benoit Gonot, cui-

seph-Claude-Frédéric Michaille, négociant; Aristide Laigne 
employé ; Jules Bellenger, garçon limonadier; Henn-Fidèle-
Joseph Longatte, commis; Henri Dubois, collégien; Armel Ma-
deuf, garçon limonadier; Jules-Antoine Diuban, garçon d'hô-

tel; Léon Revêt, graveur; Charles Schwindt, peintre en bati-
m ns; Louis Jouve, domestique; Jules Gérard, pharmacien; 
Adolphe Janot, garçon limonadier; Alphonso Mathon, garçon 
limonadier; Nicolas Costa, mécanicien; André Marie Dela-
ruelle, avocat; Nicolas Couturier, garçon de salle; Gibriel Pu-
four, mécanicien; Emile Eudes, employé; François Duphin, 
clerc d'huissier; Pierre Poujouly, garçon d'hôtel; Jules Per-
ret, ouvrier tapissier; Alfred Pierre Couder, commis; Jean-
François Burne, rentier; Honoré Dubin, courtier de commer-
ce; Charles Fromenleau, p.itissi-r; Henri Lourtier, employé; 
Claude Pelletier, fabricant de bronze; AlexandreCarton, em-
ployé; Eugène Férandy, employé; Empereur Philogone, garç n 
limonadier; Ramon-Martinet Hervas, architecte; Charles-Au-
guste Berthier, bijoutier; Auguste-MédéricBrière, ferblantier; 
Louis-Victor Berrot, garçon d'hôtel; Auguste Deliège, monteur 
en bronze; Victor Rumler, négociant; Adolphe Kôlis, relieur; 
Armand-Daniel Dargenls, étudiant en droit; Antoine Boucau, 
garçon restaurateur; Hector Castelet, lieutenant aux ateliers 
nationaux; Ernest Rossignol, teneur de livres; Jacques-Désiré 
Marchand, marchand dé dentelles; Eugène Acheret, employé; 
Charles Berson, employé; Jean-Louis-Auguste Champeaux, 
négociant; Je -in-Augusie Abbadie, capitaine de la garde mo-
bile; Pierre-Adolphe Gosse, capitaine de la garde mobile; Al-
fred Bossenin, commis marchand; Bertrand Baron, tailleur; 
Jules Dary, tailleur; Hippolyte Perdone, ouvrier bottier; Her-
manii Gér >ld. employé de commerce; Charles-Georges Lega-
gneur, portefeu illiste; Marcelin Boy, logeur; Eugène Terni -
sien, clerc d'huissier; Pierre Cuérin, marchand brocanteur; 
Pierre Gourdon, sculpteur; Jacques Gourdon; Jean-Antoine 
Rousseru, é udiant; Victor Vilain, statuaire; Isidore Clément, 
clerc de notaire; Charles Roux; Henri Peters, marchand de 
modes; Victor Vitt, employé de commerce; Louis Gillet, fer-
blantier; Gabriel Marly, bourrelier; Alexis Boyer, bourrelier; 
Charles -Antoine Lepère, tourneur en cuivre; Charles-Arnaud 
Ressancourt, passementier; An toi ne Haegel, coiffeur;Alfred Co-
ger, rentier; HeriHerzer, voyageur; Prosper-Henri Jacquet, inà 
génieur; Edme Pingal, chaudronnier; François Facholand, gar-
çon restaurateur; Hippolyte Hettier, garçon restaurateur; Chris-
topheBach, peintre sur verre; GustaveChanet; Hippolyte Audry, 
sculpteur; Henri Dannereter, employé; Louis Lopez, peintre; 
Jean-Baptiste Pierrat, fleuriste; Alfred Guiselin, étudiant; Isi-
dore Lefèvre, clerc d'avoué; AmédéeMansard, secrétaire; Etien-
ne Conade, commis; Philippe Nief, garçon de magasin; Jean-
Pierre Gonnot, architecte; Edouard Henri, commis; Hippolyte 
Cezely, négociant; Victor Dethan, chapelier; François Mar-
chai, avocai; Adolphe-Auguste Leroux, courtier; Jean- Baptiste 
Bianchet, menuisier; Alexandre-Claude Masson, marchand de 
nouveautés; Victor Bailleux, tailleur; Charles Moriset, opti-
cien; Victor Huart, graveur; Henri Joannot, étudiant; Alexan-
dre François Dunoyer, corroyeur; François Hervaux, cultiva-
teur; Armand Folgalvet, employé; Adolphe Costallat, eommis; 
Auguste Dumont, employé; Isidore Edouint, menuisier; Apo-
linaire Yver, coloriste; Charles Dodrisse, négociant; Jacques-
Laurent Cronier, terrassier; Joseph-Adolphe Geledon, cordon-
nier; Henri Lopez, tisseur; Louis Raginda, forgeron; Thomas 
Bryan, étudiant; Charles Forest, étudiant; Félix Hemery, ta-
pissier; Ermenegite Devaux, tapissier; Léon Allcan, peintre; 
Amant Dereux, orfèvre; Antoine Renard, maçon; Victor Chai-
sel, ciseleur; Claude-Marie Sulffet, passementier; Jacques Ro-
senderg, fourreur; Paul Liestin, cordonnier; Hippolyte Gan-
don, graveur; Charles Leneuf, peintre; Charles Honet, officier 
de santé; Charles Paulin, architecte; François Lerminier, gar-
çon limonadier; Louis-Marie Isambert, chaudronnier; Noël De-
zadre, cordonnier; Joseph Chevalier, domestique; Louis-Théo-
dore Poussaint, peintre; Emile Catelain, tonnellier; Isaac Usi-
glio, commerçant; Joseph Micout, boulanger; Louis- Félix Pa-
tard, commis; Louis Vanhante. boulanger; Michel Huguet, ou-
vrier parfumeur; Michel Laumond, tailleur; Benoit Debaune, 
tailleur; Henri Delisle, employé. 

CHRONIQUE 
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NOMS DES PERSONNES ARRÊTÉES DAMS LÈS 
IlAaSIMBLÏMENS. 

Le Moniteur publie de la manière suivante les noms et 

professions des personnes arrêtées dans les journées des 

7, 8, 9 et 10 juin : 

bu'ëèé décréter une amnistie en faveur de certains dé-

lits) de garde nationale, et il a proposé à l'Assemblée de 

ressaisir son pouvoir souverain en décrétant elle-même 

cette amnistie. Cette proposition, conforme aux observa-

tions que nous avons nous-mêmes présentées lors de la 

publication de l'arrêté d'amnistie (1), a été appuyée par 

plus de 25 membres, et ter»» riùi-lor», ultérieurement 

développée. 

il) V. GnselU des Tribunaux, 2 et U juin 

feur: 
sinier; Jean Chibert, cordonnier; Alexandre Sayet, tailleur 
d 'habits ; Claude-Jean Crocnant, peintre ; Siméon Lesueur, 
ébéniste; Henry P. lit, marchand de verre, Frédéric Schmilz, 
mécanicien; Louis Imbtrt, tapissier; Frédéric Hardoin, orfè-
vre ; Louis Piel, domestique; Charles Marais, couvreur ; Ar-
sène Clément, bijoutier; Louis-François-Isidore Guy, charcu-
tier; Pierre Gendron, Charpentier; Jean Vignes, maréchal; 
Jean-Veséré Bollin, bijoutier ; Eugène-Ferdinand Michel, tour-
neur; Alexandre Blanchard, cordonnier ; Hippolyte Lefebvre, 
chauffeur; Adolphe Dryfus, tailleur; Ernest Bezy, chauffeur; 
François Giselon, tailleur ; Romain Bonnier, charpentier; Ma-
thias Mertz, serruritr ; Jules-Alphonse Bezy, chauffeur ; Pier-
re Javotte, mégissier; François-Charles Per.-ico, tourneur; 
Claude Evezard, serrurier; Louis Eloi Belloy, serrurier ; Adol-
phe Trion, monteur; Ferdinand Verceron, cordonnier; Jean-
Baptiste Boucher, garçon de salle ; Henry Rollin, marinier; 
Pierre-Charles Garodeau, peintre en liâlimens; Auguste Mo-
riceau, mécanicien; Elienne-Edme Vilcoq, sellier; Isidore 
Flick, voyageur; Auguste Gambard, journalier; Adolphe-

Théodore Schmitz, menuisier ; Vivier Berrière, corroyeur; An-
toine-Prosper Menoux, menuisier; Joseph Sauvage, impri-
meur; Alex. Bridoux, horloger; Eig. Henri, chauffeur; Fr.-
Nic. Hougardy, garçon de salle ; Fr. Nadaud, maçon ; Maniai 
Treque, scieur de long ; Jean-Zacharie Blondeau , passe-
mentier; Léopold François, bijoutier; Modeste Lombrage, sel-
lier; Pilippe Charles Domby, imprimeur; Forbès Mitchell, ren-
tier; Pierre Leontie, domestique; Jean-Baptiste Badoux, do-
mestique; François Mermet, crémier; Antoine Gérard, jour-
nalier; Fleury Inbert, tapissier; Charles Pfeiffer, imprimeur; 
Auguste Mathieu, tein urier; Charles Druy, tailleur; Jean Va-
lentin, journalier; François Paris, tourneur; François Favre, 
journalier; Augusie-Xavier De ru, bottier; Félix Pierre, opti • 
ehn; Eugène Lombard, cpmmis; Au gus e- Edouard Pinsard, 
serrurier; Auguste Dumas, tourneur; Victor Vuilleinenot, me-
nuisier; Auguste- Jules Martin, mécanicien; Jacques Kor.ssy, 

maçon-, Alphonse Guignard, garçon d'hôtel; Antoine Legros, 
domestique; François TagaieT, garde républicain; Auguste 
Sellier, journalier; Clément Constant Cotu, brossier; Martial-
Auguste Lecomte, boucher; Pierre Noyques, garçon de cui-
i-ine; Jean-Pierre Barneand, journalier; Edouard Darsonville, 
coiffeur; Romain-Jo-eph Tonnelet tisseur; François Fournier, 
employé; Pierre Allain, ferblantier; Nicolas Mauguis, menui-
sier; Laurent Uouspiné, fabricant de cages; Louis-Napoléon 
Ei leshenser, cordonnier; Edouard Ilagharden, rentier, Char-
les-Allard Soulier, commis; Pierre Rodier, boulanger; Léon 
Raphaël, marchand de chevaux; Martin Cecela, marchand de 
gauffres; Marc Autran, cuisinier; Ernest Bottard, étudiant; 
Adolphe Frai rie, doreur; Charles Olive, bijoutier; François 
Raynaud, chapelier; Victor Louvet, garçon bouclier; Etienne 
Annin, traiteur; Hippolyte Grenier, peintre; HPaire Beihet, 
chaudronnier; Jean Graudjean, journalier; Claude Dieu, mé-
canicien; Nicolas Steveuot, apprêteur. 

Arrestations du 10 oit 11 juin 1848. 

Pierre Dul'our, garçon limonadier; Alfred Leorclieville, com-
mis; Charles Amaury, colleur de papier ; Adolphe Pourrier, 
fileur; Charles Guistelle, marchand bimbelotier; Alphonse 
Boulanger, graveur ; Jean -Nicolas Portier, ébéniste; Frédéric 
Dupais, commis; Jean-Emmanuel Perrot; Nicolas Collon, 
cordonnier ; Alphonse Pons, employé; Pierre Sergy, typogra-
phe ; Joseph Gaillard, garç >n boucher; Lucien Hoinque, 
commis; Alexandre Saebé, tailleur sur cristaux ; Joseph-Hen-
ri Abry, t'ubr eanl de Heurs ; Xavier Vidé, fabricant de bros -
ses; Jean Belluc, coiffeur ; Claude Vincent, cocher; Jules-
François M n hot, représentant du peuple; Louis Dusse, em-
ployé; Louis Prainchamp, employé ; Adolphe Vaillant, gar-

i, J. ..n. u :..„„ ............. !„,,;„ n..__ — :_. 
demandes en garaime. 

Devant la Cour, M° Devesvres, pour le sieur Noséda, 

plaidait contre les sieur Dunant et Porlier, que les mar-

chandises qui lui avaient été expédiées étaient vieilles et 

passées do mode et en plus grande quantité que celles de-

mandées; il plaidait aussi contre eux le retard éprouvé en 

■H^bnmiud'l «liuf'A (.ajlwli-tritJtfoM "M ,nuii>u;!T 
Mais il insistait surtout sur la garantie due par Faurc-

I Beaulieu. La lettre do voiture portait engagement par lui 

\ d'une livraison en vingt-six jours et par 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — On lit dans le Mémorial : 

« Voici quelques détails sur l'explosion qui a eu lieu sa-

medi soir sur la place Saint-Ouen : 

» Vers dix heures moins un quart, la sentinelle qui se 

trouvait sur la place, devant le café qui se trouve au coin 

de la rue de la République-prolongée, vit passer deux in-

dividus, dont elle n'a pu fournir exactement le signale-

ment, qui jetaient une boule à peu de distance. Trois ou 

quatre minutes après, une explosion, forte comme celle 

de trois fusils tirés simultanément, se Ht entendre : c'é-

tait la boule qui éclatait. Un morceau de ce projectile vint 

atteindre M. Héberl-Delahaye, au moment où il venait, 

comme lieutenant de cavalerie, de donner l'ordre à ses ca-

valiers de monter àcheval pour faire la patrouille. Il était 

à vingt-cinq pas de l'endroit où l'explosion a eu lieu, à 

peu de distance de son écurie ; il a été frappé au genou, 

où il existe une contusion. 

» Cette blessure n'est pas très grave ; cependant elle 

rend l'articulation du genou douloureuse. M. Hébert-De-

lahaye n'a point voulu quitter son service ; il est monté à 

cheval et a commandé sa patrouille. Hier il est rentré à 

son poste, quoique la douleur fut un peu plus forte. Tou-

tefois, il n'y a rien de dangereux dans cette blessure, et 

nous croyons pouvoir assurer que dans quelques jours elle 

aura disparu. 

» Nous devons féliciter, en terminant, M. Hébert-Dela-

haye d'avoir montré autant de sang-froid et de zèle en 

cette circonstance. C'est un exemple très louable dans les 

temps d'alerte et d'inquiétude où nous nous trouvons. » 

— TARN-ET-GARONNE (Montauban), 9 juin.—L'affaire do 

tentative d'homicide sur la personne de M. Sauriac, dont 

nous avons publié la première audience dans la Gazette 

des Tribunaux du 11 juin, a été terminée par l'acquitte-

ment de tous les accusés. 

PARIS, 13 J UIN. 

de Par arrêté du maire de Paris en date du 12 juin 

1848, M. Roger, adjoint au maire du 10* arrondissement, 

est nommé maire dudit arrondissement, en remplacement 

de M. Pagnerre, représentant du peuple, dont la démis-

sion est acceptée. 

Sont nommés adjoints pour le même arrondissement : 

M. Désétangs, en remplacement de M. Roger; et M. Le-

dien, administrateur du bureau de bienfaisance, en rem-

placement de M. D. Beaumetz, appelé à d'autres fonctions. 

— M. Méaulle a été élu représentant du peuple par le 

déjiartement d'Ille-et-Vilaine. 

— M. Paul Gayrard, statuaire distingué, a fait les sta-

tuettes des personnages contemporains les plus célèbres 

dans les lettres, les finances ou l'armée. 

lia chargé MM. Boisseaux-Dutot et Comp. de dorer 

huit statuettes représentant M. le baron Salomon de Rots-

child.et ce, moyennant le prix convenu d'avance de 1,500 

francs. 

MM. Boisseaux-Dutot et C*, ont délégué M. Léon Les-

bre, doreur à Paris, pour Exécuter cette commande ; puis, 

«miè* tô'Sm Qd,MnPdRi 'isxavxi-drcanmv Ion \
t
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sion de rang d'hypothèque, c'est-à-dire du droit pour le 
créancier subrogé de se faire colloquer avant elle; mais celte 

cession n'éteint en rien ses droits de créance ni d'hypolhc-
qtte. 

Le contrairo avait été décidé par jugement du Tribu-

nal civil de Sens du 31 août 1840, ainsi conçu : 

« Attendu que dans les divers ordres suivis et réglés de~ 
vaut ce Tribunal en 1837, 1838 et 1839, sur les bien» du sieur 

oie de terre: le \ de Serillv, vendus en 1836, 1837 I* inge-commuttirs ayant 

I 
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Rothschid. Le produit de cette vente viendrait en déduc-

tion de la créance. 

M. le président D.ibcllcymc, après avoir entendu les 

explications de M' MitouiHet, avoué du statuaire Paul 

Gayrard, a autorisé cette vente. 

 Jusqu'ici, dans les nombreuses affaires de détourne-

mens commis au préjudice des bo. dangers, nous avions 

toujours vu trois choses: le vol élait commis par une 

femme ; il consistait en détournement des sommes payées 

parles pratiques, et le produit de cc's délournemens é.éiit 

invariablement consommé en libations, soit, de vin, soit de 

liqueurs fortes. 

Aujourd'hui, rien de semblable. Il s'agit, non d'une 

porteuse de pain, mais d'un garçon boulanger, Marcelin 

JJrun. il a volé son maître, W sieur Jacqueau, non pas en 

retenant par devers lui le prix du pain payé par les prati-

ques, mais en intentant des pratiques. Knlln il n'a point 

dépensé dans lcse*barcts le produit de ses vols; il l'a 

religieusement, et mois par mois, dépos ': à la Caisse d'e-

parguo. 

C'étaient ces trois circonstances qui donnaient à l'af-

faire jugée aujourd'hui une physionomie particule," re. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Pira'nè, et combattue par M" E. Prin, avocat 

Le sieur Jacqueau s'était porté partie civile. Ses inté-

rêts étaient défendus par M* Viel, avocat. 

Brun a été déclaré coupable. Le jury lui a accordé des 

circonstances atténuantes. 11 a été condamné à un au de 

prison. 

La Cour, statuant sur les conclusions de la partie civi-

le, considérant qu'il y a déjà une instance engagée au ci-

vil entre le sieur Jacqueau et son ancien garçon, a dé-

claré la partie civile non recevable et l'a condamné aux 

dépens de son intervention. 

— M. le ministre de la justice a désigné pour présider 

la Cour d'assises pendant le troisième trimestre de 1848, 

MM. Léon Eoucher el Dequevauviliiers, conseillers en la 

Cour d'appel. (olqma .■wtavMi n»} hîreH ;nieJqln 

Par d'autres ordonnances, M. le ministre de la justice 

a également nommé ceux de MM. les onseillers de |a 

même Cour qui devront présider les Cours d'assises du 

ressort pendant le même trimestre. M. Juric-n présidera à 

Versailles; M. Koussigné, à Melun; M. Mviirre, à Rheims; 

M. Rigal, à Chartres; M. Noël Dupayrat, à Auxerre, et M. 

Vanin, à Troyes. 

— L'affaire de M. Outrebon, ancien notaire à Paris, 

vient d'être renvoyée devant la police correctionnelle 

après une minutieuse instruction, qui a duré plus de huit 

mois, et dans laquelle de nombreux témoins ont été en-

tendus. La prévention qualifiée par l'arrêt de renvoi est 

celle d'abus de confiance. M. Outrebon comparaîtra pour 

y répondre devant la 6* chambre, le mercredi 28 de ce 

mois. Le prévenu a confié sa défense à M° Mahou, qui 

était substitut du procureur du Roi avant la révolution d3 

février, et qui a été révoque à la suite des ' événeœens 

du 24. 

— Le Propagateur de l'Aube ne parle aucunement du 

fait mentionné à la tribune paE M. Haeki ren, à savoir que 

la garde nationale avant été au-devant d'un régiment de 

ligne qui arrivait à Troyes et l'ayant atvueilli aux cri de 

vive la République ! ce régiment aurait répondu : P*ïvè 

Louis Napoléon I Voici ce que nous lisons dans ce jour-
nal : 

i» Le j$ bataillon du 1" régiment d infanterie légère, 

venant de lîéfort et se rendant à Paris, devait arrivi r à 

Troye:'. Contre ordre est donné, el co bataillon retourne 

à Béfoi t Nous avons vu le 24* léger rentrer trois ou qua-
tre fois dans nos murs. » 

— Un Miiei.de, qui remonte au mois de décembre 1847, 

vient d'être constaié d'une manière fort singulière: Un 

entrepreneur de l.àlimens, M. Wareellin, avait chargé de 

la garde d'un vaste terrain, situé rue S'iiiit-Queiitin'j 18, 

au faubourg Saint-Denis, un nommé Louis C..., qui y lià-

bitait une petite maison située au fond d'un chantier. Pat-

suite d'arrungemens particuliers, ce n'était pas le sieur 

Marcellin qui payait les appointemens de C..., mais d au-

tres entrepreneurs qui remisaient des. matériaux à eux ap-

partenant dans les terrains confiés à sa surveillance. A la 

lin du mois de décembre 1847, C... ne se présenta pas 

comme de coutume chez ces entrepreneurs ponr toucher 

sss gages, mois ceux-ci firent peu d'attenton à celte cir-

constance. De son côté M. Marcellin, ne [e voyant plus, 

crut qu'il avait trouvé un meilleur emploi. Il n'y eut donc 

que la famille de ce malheureux qui se préoccupa de sa 

uisparutioii, elle fil quelques recherches dans les hôpi-

taux, s'enquit au bureau des passeports, el, no pouvant 
rien découvrir, cessa ses recherches. 

Cet homme était donc complètement oublié de tous, 

lorsqu'il y a quelques jours les terrains de la rue Saint-

Quentin furent mis en vente. Or, il arriva qu'une personne 

ayant été les' visiter, pénétra dans les hangards et finit 

par arrivera la masure du lond, où, à sa grande surprise, 

il trouva le cadavre, ou plutôt le squelette d'un individu 

dont le crâne avait été brisé d'un coup de pistolet. Une 

déclaration ayant été faite aussitôt devant M. Adam, com-

missaire de police, une enquête eut lieu sans désempa-

rer. On dut croire d'abord à un brimé, mais bientôt 

tout s'ex( liqua, et do dillérentes circonstances il résulta, 

la preuve complète que ce corps n'était autre que celui 
du malheureux Louis C... 

— Un bataillon d'infanterie de la garde républicaine, 

dont la réorganisation est apparemment tci minée, a re-

pris possession aujourd'hui à deux heures, de la petite ca-

serne dépendante de la préfecture de police, qui donne 

sur le quai de l'Horloge, et qu'occupait autrefois le colo-

nel de la garde municipale. 

— Ce matin, en exécution de mandats décernés par la 

justice, les sieurs T..., ouvrier typographe, prenant la 

qualité da dé égué des ateliers nationaux, Y..., architecte, 

et P..., ont été arrêtés et conduits à la Conciergerie. Le 

sieur T..., au domicile duquel on a saisi beaucoup depa-

i piers, de lettres et de listes, était le président de la com-

mission dit comité fondateur du b inquel du peuple à 25 
centimes; les sieurs Y... et P... étaient vice-présidons de 

ce comité qui, dans une réunion qui avait eu heu il y a 

quelques jours, avait reconnu en principe l'iuoppoi limité 

actuelle du banquet et avait décidé qu'il s'adjoindrait da 

nouveaux membres choisis parmi les délégués des clubs 

démocratiques, des corporations ouvrières, etc., pour se 

concerter sur los mesures à prendre, el notamment pour 

s'entendre sur le jour et le lieu qu'il conviendra de fixer 

ultéàeurement. 

Rotarse de Parla tint l t tSain 181». 

La grande occupation de la Bourse était l'esprit du 

(ii-eours que M. Duclerc a prononcé hier à l'Assemblée 

nationale. On se demandait d'abord si véritablement la 

Banque consentirait à prêter Lit) millions aux conditions 

énoncées par le minisire des finance ;, comme ce dernier 

semble en avoir la certitude. 

De plus, les 25 millions de coupes extraordinaires out 

fait craindre à quelques personnes que l'on ne déboise en-

core noire pays à une épo lue où i'on se plaint déjà telle-

ment que le déboisement a été beaucoup trop loin. Eu 

somme, une opération de crédit public faite par l'inter-

médiaire de la Banque, établissement de crédit privé s'il 

eu fû', semble généralement un mauvais moyen de se tirer 

d'bflaire»is |OTaj| rt->iy' lifti /• Sî'ilIV'Jl» ■• 
Du reste, h s affaires étaient très limitées et les varia-

tions presque nulles. 

On n'a rien su d'important de l'étranger ni des dépar-

temens. i iq- ■ >;/ *»> uoçob
 t
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Le 3 0[0 a débuté à 46, dernier cours d'hier, cl a vatié 

tout le têmps de 45 75 à 4(>. 

Le 5 0(0, formé hier à 68, a débuté à 68 53, et a varié 

de 68 25 à 68 75, cours de Clôture. On a coté les primes 

dont 50 tin courant à 70 50, et celles dont 50 (in prochain 

ài74t M «M ?<'•»'•>>;< '
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Les aci ions de la Binque ont varié tout le temps de 

1,240, dernier cours d'hier et premier d'aujourd'hui, à 

1,245, et restent à 1,240. 

L'Orléans a été colé à 565, dernier cours d'hier. 

Le Rouen a été négocié à 1 10, cours de clôture d hier. 

Le Marseille, fermé hier à 280, a l'ait aujourd'hui 225. 
cours unique. 

Le Nord, fermé hier à 356 25, a débuté à 361 25, a va-

rié de 360 à 362 50, et resie à ce cours. 

Le Lyon a débuté à 31 1 25, dernier cours d'hier, et 
reste au plus haut à 313 75. 

Le Centre a varié de 258 75, cours de clôture d'hier, à 

262 50, le Bordeaux de 398 75 à 397 50, le Strasbourg de 

355 à 358 75, et le Nantes de 342 50 à 341 25. 

On a aussi coté la rive droite à 120, la rive gauche à 

100, le Havre à 207 50, et le Bàlc à 87 50. 

On a aus.-i fait du 4 pour 100 français à 54, des bons 

du Trésor à 23 et 25 OjO déporte, des coniploir d'Alger à 

700, des ducats de Naplcs de 7 1 à 70 50, du 5 0;0 romain 

à 53 comme hier, du 5 OpO belge 1842 et 1840 à 66 lp2 

(hier 66), des Banque belge 183 S A MÎT. , < 

6 courant à 556 et 657 5ol ^iîîSSî^Ç
 { 

(nier 102 90) 
1 

''0), de 1 

A0 COMPTANT, 

cours 

Cinq O/o, jeuiss du 22 mari. 
Quatre 1/20/0. j. j„ -

n
 rri

ari-

quatre 1. o.tnuiss.du 22 mars. 
Trois 0/0, jouis», du 22 dcc. . 
Trois 0/0 ••mp. 1847,1. 22 déc 
Boni du Trésor 

Actions de ta hanquo 
tenue do la Vtlfc 
Obhgatioir. Ue ia Ville 
Cuisse li} puthécaire 
Caisse A C<;uin, icoo f 

2,111e vinll'î-Motungno.. 
Reulo du NapLui. .^IJ, .' 

— Récépissés de. Rothschild 

25 
210 

. 200 1 — j 

— U'.o...' - t 
~ ma...."'" «s 10 

î 0/0 ••• 16,L 
Banque liai •« 

Emprunt d'Haiii.' 56
0 

Emprunt de Piémont <'2
S
 ~" 

Lots d Autriche — 
5 0/0 autrichien. — ~~ 

m FIS COl'KAtlT. 

5 0/0 courant 

3 O/o, emprunt iS-17, fin courant. . . 
3 0/0, fin courant 

Naplej, lin courant 
1 0/0 belge.. . : ' 

s 0/0 beige  . _ __ 

Prècea. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Hua 
bas. 

67 75 68 50 

45 SO 

- - - ~ 
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CHEMINS DU FSE» COTfîS AU PARAIT 

jtiï'coAiFTÂifr 

Saint Germain 

Versailles r. droite. 
-«♦H rive ;,aucbe. 

Parts à Orléans., , . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig... 
Stra.ib. i Baie. 
Orléans à Vierzon. 
Boutog. < Amiens. 
Orl. à Bord. aux... 
Chemin du Nord . . 

Monter, àïroycj. . 

Hier. lAujourd.! AU COMPTANT. 

- — Paris à Lyon. 7.T.~ 
 120 — IParis à Strasbourg 
 1 00 — ; Tours i Xanles. . X 

5o5 — 565 — j Bordes ui i Celle.. 
413 - 4.0 — :I,jon a Avignon...' 

20:. — 207 50. Montpellier* Cette 
2,0- 225 — tamp.àHaiebr..' 
fî 50 87 r.o liieppeà Ke.camp.. 

25S 75 262 50 Bordî. à la Teslel.. 
— — — — Paris à Sceau 

398 75 397 50 Anvers à (;and 

356 25 362 50 Grand'Combe 

Mi 

guerre. 

SPECTACLES DU U JUIN. 

T HIU TRE PF. LA N ATION. — Guillaume Tell. 
T.HÉAThEDE LV R ÉPUBLIQUE. — Les Frais de la 
O .'ÉKA-C OMIQCE. — Kiorella. 
Om';oN. — 

T HÉÂTRE lltSTORiQun. — 

V AUDEVILLE. — Le Serpent de fa Paroisse, Club dos Feu 
V ARIÉTÉS ..— Une Poule, Un et Un font Un, Plalo-i. 
(iiiiHktt: — Horace et Caroline, les Vob aniennes. 

T HÉÂTRE M OSTAKSIER .— Le Lion, le Club, le Démon 
PORTE-SAINT-M ÀRTIN . — Le Maréchal Ney. 

G MTÊ. — Eric le Fantôme, Guillaume le débardeur. 

- Ainucu .'Tiq ml oii «il 7».! W.I (f iitiiifioB xii 
C OMTE. — La Jeunes-e de J.-J., Michel Cervantes. 
FOLIES. — La Chambre gothique. 

D ÉLASSEMENS C OMIQUES. — Les Mémoires du Diable. 

D IORAMA. —Boul. li.-Nouv., 20. Vue deChinc; Fête des Lantern 

emmes. 

familier. 

— Pour la dernière représentation de M. Duprez, l'Opéra 
donnera aujourd'hui m rcredi 14 la reprise de Guillaume 
Tell. M. Duprez remplira le rôle d'Arnold. 

— Aux Variétés, la République de Platon, par M"* Page, 
Ch. Perey, Husserl ; le Hochet d'une coquolte, par Lafont' 
Uu et un l'ont un, par Hoffmann et Leclère ; Une poule, par 
tous les comiques. 

Vciitcs imiiaoMSi >re s. 

AUDIEMCE SES CRISES. 

Paris 

HOTEL ET MAISONS ES.M ' 
GNET, avoué, rue de Hanovre, 21. — Adjudication par 

suite de baisse de mise à prii, le samedi 2-4 juin 1848, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 

au Palais-de-Juslice à Paris, deux heures de relevée, en 

trois lots qui ne pourront être réunis : 

1» D'un Hôtel et ses dépendances, situés à Paris, rue 

des Petites-Ecuries, 42; 

2° D'une Maison de campagne avec jardins anglais et 

potager, terre et bois en dépendant, situés à Saint-Leu 

Tavcrny, près Montmorency (Seinc-et-Oise), rue c'u Car-

refour de Vaucelles, à la foret; 

3° Et d'une Maison de campagne, avec lerrain derrière 

ladite maison, planté partie en jardin, partie en verger, 

située i Groslay, près Montmorency, Grande-Rue de 

Groslay, 42. 

Mises à prix réduites. 

I" lot : 100,000 fr. 

2' loi : 25,000 

3' lot : 10,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21, dépo-

sitaire des litres ; 

2° A M" Boucher, avoué, rue A'euve-des-Petits-Champs, 

95; 

3° Et à M* Turquet, notaire, rue d'Antin, 9. (8081) 

Paris rn '-Q£ ÂHfc'Ç Elude de M" TRONCHON , 

— liillisfilllo avou' , rue Saint-Antoine, 

110- — Adjudication le f
r
 juillet 1848, en l'audience des 

criées du Tribunal eivil de la Seine, au l'alais-de-Juslice 

à Pari»; local et issue de la 1" chambre dudit Tribunal, 

En quatre lots, 

1° De 8 ares h centiares environ de Terrain en marais, 

situé à Paris, ruelle des Jardiniers. 

Mise à prix : 

2° De 1 1 arcs 30 centiares environ de Ter-

rain tn marais, situé à Bercy, vallée de Fé-

camp, chemin de Rcuilly, GS. 

Mise à prix : 

3° De 3 ares 58 centiares environ de Terrain 

en marais, situé au même lieu. 

Mise à prix : 

4° Et de 4 arcs n centiares environ de 

2,000 fr 

2,370 

750 : olnav 

Terrain en mânes, situé au même lieu. 

Mise à prix : J0 

(i ,000 fr. Total : 

S'adreffcr pour les renseignemens : 

i» A U' Ti'onchon, avoué pour.- uivant, à Paris, rue 

Saint-Antoine, 1 10; 

2° A M* Gtiédoii, avoué présent à lavenle, à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23 ; 

3" A M" Kercier, avoué présent à la vente, à Paris, 

rue Netive-St-Mei'ry, 12 ; 

4» A M" Lecomte, notaire à Paris, rue Sainl-Anloiue, 

200. irn*i iS ub > CSQfcù .ii-

EBPMJHT MME. 
Semestre échu le 

f* juin 1818. On 

trouvera des bordereaux reçus de coupons jus-
qu'au 20 courant, chez M. J. Lefort, rue Pinon, 
10, qui se charge de les encaisser à Rome. 

Â T (ie suile
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 APPARTEMENT 
L\i U lait de sept pièces, orné de glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquiliere, 33, et rue du Bouloi, 23. 

BrtlîTTAIIï1 a
 '

oucr
> P'

ace
 de la Bourse, 12; 

UU 1 iySJll trois chambres à l'entresol, cave 

et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. On trai-
tera de gré à gré pour le matériel existant, tel que 

bureaux, planches, calorifères, appareils à gai, 
compteur. — Prix tlu loyer, î ,,>00 francs. 
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fjc» AM©I€ES, REÇUMES et 1¥I§DI¥ËRS à insérer dans la GAZETTE EUES TBIBUIÏAIIX , sont reews au BUREAU DU jpCRWft 
et à la COMPAGNIE GENERALE R ANNONCES , place û® la Rourae, S (Société R1GOT et C). 

àÎHOgié 91 tasaaittKBt* urnuol «q au ■ > .■ , . i n • I ' ,.j • ■ . ( ' , }1 ; . , r! - , -, J Tjvuoiîni «9 uq e no j mal aida t**»/ôoi! s t»l no mu 

TARIF DES ANNONC— 
ANNONCES LÉGALES. - PURGES LÉGALES. - SÉPARATIONS, ETC. 

(TARIF FIXÉ PAR 1.1 COUR D'API'EIi DE PARIS.) 

Aètnoncea partielles relatives aune Ventes ttont les Annonces Judiciaires auront 
été faites ttans ta GAZETTE DES TRIBUNAUX s 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées, 

1 fr. 25 c la grande ligne pour une fois. 

1 " —■ pour deux et trois fois. 

» 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES. . . n tt r n .r u 
D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

» fr. 50 c. la ligne. 

40 — 

30 — 

RÉCLAMES 1 FR, oO C, LA LIGNE. 
FAITS D VEUS • 2 FR, 50 C. 0", 

E©* Aînsoacea relative» aux. Sdeiétén commerciales, aux Rentes judiciaires, et le* Annonces légales faites en exécution du décret «lu 8 B«* 

et toutes celles de MM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclus!venirnt au Rureau de la GAZETTE DES TRIBVTVAEX. 

Convoi- itt ion» «l'ac Ho'.iiinlrro. 

COMPAGSIIS DE BXS5EQES (Gard). 

ASSSEMBLËE GÉNÉRALE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des fonderies 

et Forges de liessèges (Gard) sont invités à se réunir en 

a;8 .'inbiée ^nérale ordinaire, a Lyon, au siège social, rue 

de la Képublique (ci devant de Hourbon), 3G, le jeudi 21) 

juin 1848, à dix beures du matin. 

Aux termes de l'article 8 des statuts, tout propriétaire 

de cinq actions de 1,000 fr., a droit de présence et de 

vote daiiB les assemblées; il peut s'y faire représenter, 

mais seulement par un fondé de pouvoirs propriétaire lui-

même de cinq actions; le mandai pourra é|«) donné pâli 

lettre missive. Tout actionnaire a autant de voix qu'il 

possède de fois cinq action', sans que ce nombre puisse 

excéder celui de vingt siillrages ; mais celle limitation ne 

s'applique pas aux votes qui seront donnés par déléga-

tion ; et, dans ce cas même, un seul titulaire ne pourra 

dé'éguci' à un ou plusieurs mandataires plus do vingt suf-

frages. Les titulaires d'actions nominatives pourront se 

présenter à l'assemblée sans formalité, pourvu que les 

transferts aient été opérés en leur faveur liuit jours au 

moins avant. Les actions au porteur ne pourront être 

valablement représentées qu'autant que, vingt-quatre heu-

res avant celle de la réunion, les litres auront été dépo-

sés au bun au du siège social. 

NOTA . Chaque action de 1,000 fin. en recevra deux 

nouvelles de àOu fr. L'échange commenoera le jour de 

l'assemblée générale. (1003) 

I ■ ! 

La réunion annuelle des actionnaires de l'EGHO AGRI-

COLE est lixée au jeuJi 29 juin courant. (1002) 

AUX COBOMMATEUBS DE CHARBON. 
SIAGASS31 DE CîIARïlSO.\

T UE BOIS, 

CU.tRBO.V DE VG9BS e* C0ME. 

A la Chapelle-Saint-Senis, Grande-Rue , 64. 

Les coiiiommalMirs trouveront dans cet Etablissement 

dll Charbon de bois à des prix très modérés , d'uno qua-

lité supérieure et gaianti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PRIX DES CHARBONS 
SUiJÇGfM 

iuoq î'» ,i9jiêiv oi jifiuo? r 

Charbon 1™ qualité, 

Id. moyen 1" qualité, 

Petit charbon, 

Grenaille, 

Poussier, 

lia publication légale «le» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petit Q»-AflJcne*, la Cistzette des Vrlbnnanx et le Droit. 

SOCIETES. 

D'uu jugement rendu par le Tribu-

nal de commerce d*> I» Seine, m 13 
mai-lBIS, enrcgi.lré, contcnaiu homo-
logation de transaction, 

Eniro 1» SI, liloi-I.aurenl LA.VGl.0IS, 
négociant, demeurant à Paris, boule-
vard des italien., 2o bis; 

2» M. Antoine - LCopold CIIEIIA-
U.V.Mli, exiiert en lableju». demcuiaul 
â Paris, rue de Rocrftcnouan, il; 

El M. H SORTE Y, demeurant à Paris, 

rue Geoll'ioy-.M«ne, 5, s>ndic de la 
faillite du sieur Clicradame; 

11 appert : 

yue ia société formée entre MU. Lan-
t|.»i* el Clieradame, suivant acte en 

une du 31 nul I84i, sous la raison lu-
rialu LANCLQ1S el 1 lll l'.AhAUK, pour 
l'exptniialion d'un fonds de marclnnd 

de labteaux, sis boun vard des Italiens, 
20 bis, esi el dciueure dissoute il parhr 
du M mai mt. 

kUtatOHl (SS2T1 

TRIBUNAL DE COMMERCB. 

DÉCLARATIONS UE t'AILLlTES. 

Juyemens 4u Tribunal d* commerce 
lie ruris, du i AVIIII. 1848, qui dé-
dirent ia faillite ouverte el t n fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur BOTSS1GRK Augurtt), inc. 
eiilreprerieur contre l'humidilA, cs-te-

vanliuede Cruaaol, lt, cl actuelle-
ment rue fllonsigny, 1, nommeM Cou-
riot juge-commissure, ri M. Ci ollVoy, 

rue d'Argcnlcuil, 4i, synlie provisoire 
LA°»23!*du 6^.]j_ 

CQÏ( VACATIONS UE CRÉANCIERS 

Sont î/ifitts ii ic rcrjrt au Tribunal 

de cummi rrr tk Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS l)E SYNDICS. 

I>u sieur GLATIC.NY (Louis- Auguile) 

lab. de parapluies, pauage di s Pano-
ramas, grande galerie, |5, le m juin â 
a heures |X" 8309 du gr.t; 

Pour assiiU r à l assemblée dans lu 

uuetlt M. le jugccommisiaire doit les 

consulter, tout sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés eue. sur la 

nomination de nouveaux syndics 
NOTA . Les ticrs-porlenrs d'effets ou 

endossemens de ces failltli s n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 

leurs adresses, alin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dii sieur VKMint) dit I)OMIIF.V(Clau-
de- Denis Marie Mathieu-Alfred) , tail-
leur, rue des lilies Sl-Tlionias, si, le 

ls) juin à '1 heures [X" 8e37 du gr.|; 

Du sieur UARAtiL'IX (Louis Onésime-

Arsène), 'Horticulteur, aNcuilly, ave-
nue. Diapbrne, 8, lé 11 juin à W heu-
res [Si" 81 5T du gr.l; 

Du sieur FELIK (André), relieur et 
peaussier, rue de La Harpe, s:, le IV 
juin! a heures [Xojï7i du gr.]; 

P.'ur être procédé, sous la présidence 
de yi. le ju,\c -commissaire, aux t'érift 

cattun et affirmation de leurs cri lices : 

NOTA 11 est nécessaire queles eréan 

ciers convoqués pour les vérilleation 
•l al&rmaliuu de leurs créances remet-
te m préalablement leurs litres i MM. 

les syndics. 

MM les créanciers composant l'union 

de 11 taUlile du sieur MOKELI.ON (Jo-
seph), fabricant de briquets, rue Gre-

nela, il, eu retard de faire vérifier el 
d'afilnner leurs créances, sont invités à 
se rendre, le 19 juin i 2 h , palais du 
Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le jugé-puni 
nrssnire, procéder à ta vériticalion et 
i 1 .nliriii .iui .il de leurs dues créances 
tN" iiH3 du gr.|. 

CONCORDATS. 

Du sieur ilAUl'.ER (François-Antoi-
ne), batteur d'or, rue M .pini, 4 'J, le 19 
|uin à a heures [N» 7107 du gr.]; 

Du sieur l'A VIF. Il (Joseph), cul de 
cjuiionnse, il Ballgnillés, rue Cardi 

net, 3. le 19 juin à a heures [N" 804i 
dugr.j; 

bu sieur CAIU.E Philippe, lidouarj), 
serrurier, tue de Paris, 4, i C'uirbc-
vole, le 19 juin 4 a heures [M« 8004 du 
«r h 

Du sieur DKUONNEAUD (Sylvain , 

eut de maçonnerie, A Vaugirard, rue 
du l'arc, U, le 19 juin i 9 heures IN» 

1 ~~ ™—~ — 

7038 du gr.]; 

Des sieurs SiniLLF, CAÏEAUX cl C', 
sociélé en commandite, dont le siège 
est à Paris, rue Lallilte, 34, le m juin 4 
9 heures [N° 4i4 du gr J; 

Pour entendre le. rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 

gestion une sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs VANTINI el (>, tenant 1«',-
Icl meublé, rue SI Honoré, 3i3 tt 3Jâ, 

el rim de Rivoli, 24. lé rs Juin a ia heu-
res [N" 7913 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération uu-

Ocrte sur le concordat pruflo c pur /, 

failli, l'admettre s 'il y u lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

de. cas, donner leur acis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacctiu nt des syit 

dfes&'il !*>.'» ot> iknJ'.un isiib Jiu] B*rti 

l'RODl C.riO.N Pli TITRES. 

Sont incités à produire, ilans le déUi 

de VliUt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de. créances, ai comparés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MX les créan-

ts» sieur RAVEL (Jean), tailleur, rue 
Ste-Anne, 31), entre le* mains de M. 
Mdtel, houl, Si-Denis, 1\, synlie delà 
llillllo [N° 81)0 du gr.;; 

Du sieur LE VALUE d'ierre-l.harlu*), 
f ib. de chocolat, rue do Cliolseui, 2», 
eulro 1rs mains de M. iiichouime, ruè 

d'o.b'-aus M-lloiiOré.i«, syndic de la 
faillite (N" 8i8.i du gr.]; 

I). s sieur el dame CIIAII.I OU (Etii li-
ne l ierre Jérôme el. dame Catherine-
l'auline IleaullU, non épouse), mds 
d'estampes, rue des Filles Si Thomas, 

M , entre les mains de M Millet bout 
St-Deins, ai, syndic de la faillilolN" 
M i du gr.J; 

Pour, en uniformité di l'article Û) 
de la loi du 28 moi 18 111, (Ire pruiêdé 
i) la tarification des créance i/nt com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion âe et délai. i; * i 1r ' in oiJ'iM 

CLÔTURE Sfcs OI'ÉlU'l IONS. 

roux ir-ai mtA .Ncii O'ACTII, 

A : D. Un mois après la date de ces 

ivc- mens, chaque rrêo.ncier rentre dans 

t 'e.tercice de tes droits contre le failli. 

Du 12 juin 1 *41. 

Du sieur ZF.IHKIlll, md de vins el pâ-
tissier, lir>ule\ . Hcclifcliouarl, n>, à 
Montmartre |K* 7823 du gr.]; 

Du «leur LAPOTIIH. nég., srlunlle-

meni rue Feydeau, 7 t>i" »\2!> du gr.J; 

ASSK»IU,IU'.S ne 11 JUS K4f. 

M i l iiiLui .s ira s B:lsou et C'. fah. 
d* clultAs, >y bd. — Gav, l'irjoln et 
i.«, nég , r.one. - l.afeullle, inc. 

reqimaleiir, riaid. de (émules. -
La-nc-Korhler, lab. île brohr.eS, id 

■U ui.eio s ; Rogier, passementier, 

conc. 

«lui i |2 : TrulTaiil, fah de papier, 
de fantai<ie, clôt. — Wesle. restau-

laieur, id. — Sahalier, nid de eliar-

nuiard et Neumann, bons, conc. -
Uillrurs, id.

 hD
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„EI:X 111.1 1.1 s : Dfme
 nol

'^'
u
" 0 

tôles vernies, clôt - "".' "i 'p mo-
de noir mimai, id. — ]*""*', 586. 
millier, redJ. de comptes, jn^ 

-lliila'ul.m'ldebois, rem. 

nér^s et In PU»»"" 
lion»-
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